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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 27 novembre 2008 à 20 heures, à 
l’Hôtel de Ville, après avoir été convoqué  le 19 novembre 2008. 
 
 
Présents : 25 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT « 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Anne-Rose DENIS Conseiller Municipal 
Jean-Luc FUCHS « 
Françoise GRAND « 
Camille ANNEHEIM « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Alfred DIETERLE « 
Marie FLEITH « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
 
 

Procurations : 2 
 
Elisabeth DIETRICH à Jean-Marie BALDUF 
Colette MEYER à Brigitte KIRSTETTER 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance en saluant les personnes présentes et demande à rajouter 
un point à l’ordre du jour concernant la mise en place d’un contrat d’adhésion à l’ASSEDIC. 
Cette demande est acceptée à l’unanimité des membres présents. 
 
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM. 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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I - APPROBATION DU PROCES-VERBAL  
 
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 18 septembre 2008 est adopté par         
26 voix pour et 1 abstention. 
 
 
 
II -  COMMUNICATIONS  
 
 
Le rapport d’activité de la CAC, qui a été distribué à tous les conseillers, n’appelle aucune 
observation, 
 
 
Monsieur le Maire : 
 
�  donne lecture des membres de la Commission Communale des Impôts Directs désignés 

par la Direction des Services Fiscaux, 
 
�  énumère les nombreux tags qui ont été apposés sur divers édifices (église, calvaires, 

monument Turenne …) et s’indigne quant à la motivation des auteurs de ces actes de 
malveillance. Une plainte a été déposée. 
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III -  CONSTRUCTION D'UN ESPACE FESTIF AU LIEUDIT "SAEGMAT TEN"  
 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Adjoint au Maire  
 
 
Par délibération du 7 février 2008, le Conseil Municipal a décidé de confier à l'Atelier 
CHIODETTI-CRUPI la mission de maîtrise d'œuvre pour la construction d'un espace festif 
dédié au lieudit « Saegmatten ». 
 
L'Avant-Projet Définitif (APD), qui est présenté au Conseil Municipal, consiste en la 
réalisation d’un équipement fonctionnel qui prévoit : 
 
�  une salle (493 m²) pouvant accueillir 350 à 490 personnes suivant les configurations, 
 
�  un espace accueil (238 m²) avec sas d'entrée, bar, vestiaires, sanitaires ainsi qu'une salle 

de réunion, 
 
�  un office traiteur (105 m²), 
 
�  un logement de service (115 m²), 
 
�  des locaux techniques (81 m²). 
 
L'APD a tenu compte des modifications demandées lors de la phase APS. 
 
Le coût prévisionnel de l'ensemble des travaux (aménagements extérieurs compris) s'élève à  
2 200 000 € H.T. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 20 voix pour (dont 1 procuration),  5 voix contre, 2 abstentions (dont 1 procuration) 
 
 
�  APPROUVE l'Avant-Projet Définitif, 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire : 
 

1) à déposer un permis de construire, au vu des documents administratifs et techniques 
élaborés conformément au programme de base de la consultation et en application des 
dispositions du code de l'urbanisme, 

 
2) à lancer les avis d'appels à la concurrence, 

 
3) à faire exécuter les travaux sur les crédits prévus au budget, 
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4) à solliciter les subventions correspondantes. 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés de travaux se 

rapportant à cette opération dans la limite des crédits prévus ainsi que toutes les pièves 
nécessaires à la réalisation de ce projet. 

 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IV -  RAPPORT D’ACTIVITE 2007 DU SIVOM DES TROIS-EPIS  
 
 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire  
 
                                                                                                                                                                                             
En application de l’article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
SIVOM des Trois-Epis a transmis son rapport d’activité 2007. 
 
Ce rapport, en annexe, porte sur les points suivants : 
 
 
 
COMPETENCES :  
 
�  Infrastructures  : eau – voirie - assainissement – ordures ménagères – aires de jeux et 

courts de tennis – patrimoine 
 
�  Urbanisme : Plan d’Occupation des Sols 
 
�  Tourisme : développement touristique – taxe de séjour 
 
�  Affaires culturelles et scolaires : locaux scolaires – ramassage scolaire – scolarisation 

des enfants – petite enfance 
 
�  Services publics de proximité : bureau de poste – service administratif et technique –

ressources humaines – systèmes d’information – moyens généraux – action juridique  
 
�  Service de lutte contre les incendies 
 
�  Projet de création d’une commune 
 
 
PROJET DE CRÉATION D’UNE COMMUNE   
 
 
BILAN FINANCIER :  
 
�  Situation budgétaire globale  
 
�  Profil d’extinction de dette  
 
�  Participation des communes 
 
�  Fonctionnement  
 
�  Investissement. 
 
 
Le Conseil Municipal prend acte. 
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V - ADMISSION EN NON VALEUR  
 
 
Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Madame la Trésorière de Wintzenheim a adressé, pour être soumis à l’avis du Conseil 
Municipal, des états de produits se rapportant aux exercices 2003 à 2006. 
 
Les sommes correspondantes n’ayant pu être recouvrées malgré toutes les procédures 
employées, il revient, pour régulariser la comptabilité communale, de les admettre en non-
valeur. 
 
Il s’agit des titres suivants : 
 
N° du Titre Année Montant Libellé Motif 

551 2003 549,60 Impayés de factures 

Refus du TPG de 
transmission de saisie à 
huissier. 
(Montant inférieur au seuil 
de poursuites extérieures 
hors du Département) 

340 2006 132,00 
Redevance pour 
l’occupation du 
domaine public 

Clôture pour insuffisance 
d’actif 

9 2008 827,00 Vente de bois Refus de poursuite 

 
Il est toutefois précisé qu’en aucun cas l’admission en non valeur ne fait obstacle à l’exercice 
de poursuites si des possibilités de recouvrement apparaissent. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
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�  DECIDE, vu le Code Général des Collectivités Territoriales, de fixer à 1 508,60 € le 
montant des créances à admettre en non-valeur, 

 
�  DIT  que les sommes nécessaires à ces dépenses seront prélevées sur l’imputation 

suivante : chapitre 65 – Article 654 fonctions 0240 - 94 et 833. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VI -  NOUVEAUX TRANSFERTS DE COMPETENCE A LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DE COLMAR - MODIFICATION DES STATUT S 
COMMUNAUTAIRES  

 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Lors de la création de la Communauté d’Agglomération de Colmar en novembre 2003, il 
avait été convenu, que, dans une première période, les missions confiées au nouvel E.P.C.I.  
se limiteraient, au-delà des compétences rendues obligatoires par la loi, aux services à la 
population ayant déjà fait l’objet d’une organisation intercommunale. 
 
La CAC a ainsi fonctionné sur ces bases depuis l’origine, bénéficiant d’un concours financier 
de l’Etat, au travers de la DGF intercommunale, calculé à partir du coefficient d’intégration 
fiscal (CIF) moyen national. La loi a prévu que ce régime serait en vigueur pendant cinq ans à 
compter de la création des Communautés d’Agglomération. Au-delà, c’est le CIF propre à 
chaque communauté d’agglomération qui s’appliquera de manière progressive. 
Or, le CIF dépend du volume des charges transférées par les communes au nouvel EPCI. 
 
De ce point de vue, la Communauté d’agglomération de COLMAR reverse 90 % de la 
fiscalité collectée alors que la moyenne des 162 Communautés d’agglomération en 2007 en 
reversait 60 %, représentant 326 € par habitant de taxe professionnelle reversée pour la CAC 
alors que la moyenne nationale dans cette même année était de 214 € soit 34 % de moins. 
Cela signifie que, sauf dans le cas où de nouveaux transferts de compétences seraient décidés, 
la DGF communautaire, maintenue jusqu’à présent à 3.284.615 € par an, va diminuer 
progressivement jusqu’à atteindre 2.394.000 € en 2010, alors qu’elle a représenté 3,4 M€ en 
2005. 
 
Un groupe de travail s’est donc réuni depuis le mois de mai dernier pour étudier les nouveaux 
transferts de compétence qui pourraient être envisagés. Ses travaux ont été adoptés par le 
Conseil Communautaire lors de sa séance du 2 octobre 2008. 
 
 
 
I. Les transferts de compétences proposés 
 
 

1. Participation à la réalisation des TGV Est et Rhin-Rhône 
 

Ces grandes infrastructures ne relèvent pas de la compétence des communes, mais 
leurs financeurs principaux (Etat et RFF) font appel à des participations des 
collectivités locales concernées par leur réalisation. Dans ce cadre, la Ville de Colmar 
avait accepté de participer aux études et à la réalisation des TGV Est (première et 
deuxième phases) et Rhin-Rhône, sous forme de fonds de concours. 
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Au vu de l’intérêt du réseau ferroviaire grande vitesse qui contribue au développement 
des territoires desservis et de la desserte de la gare de Colmar pour l’ensemble des 
habitants de l’agglomération, il est proposé de transférer cette compétence à la CAC. 
La CAC reprendrait donc tous les engagements déjà pris par la Ville de Colmar. En 
contrepartie, les transferts de compétence devant être neutres financièrement aussi 
bien pour la commune qui les transfère que pour l’EPCI qui devient compétent, 
l’attribution de compensation de Colmar serait réduite à hauteur des montants 
financiers transférés. 
Pour l’avenir, tout engagement nouveau qui pourrait être pris par la CAC pour ces 
projets, fera l’objet d’une négociation afin que ces nouveaux engagements soient pris 
en charge, au prorata de la population des communes de la CAC et à décompter dans 
l’attribution de compensation. 
 
 

2. Contribution à la réalisation de la rocade ouest 
 

La rocade ouest qui emprunte un tracé traversant plusieurs communes de 
l’agglomération entre le carrefour Morat et le carrefour des Oignons, est réalisée sous 
la maîtrise d’ouvrage du Département qui est désormais compétent pour cette voirie 
d’agglomération. 
La Ville de Colmar s’est engagée par convention avec le Département à participer au 
financement de ce tronçon à concurrence de 16,30 % du coût d’objectif TTC ce qui 
représente globalement 6,50 M€. 
Le transfert de cette contribution à la CAC se traduirait par une diminution de 
l’attribution de compensation qui est reversée à la Ville de Colmar de sorte que 
l’engagement de la CAC serait totalement neutre financièrement. Cependant, 
s’agissant d’un aménagement intéressant tout l’ouest de l’agglomération et même au-
delà, il est logique que la CAC intervienne aux côtés du Département. 
 
 

3. Enseignement supérieur, recherche et transfert de technologie 
 

Le projet de transfert des actions engagées dans le domaine de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation a été examiné. A été privilégié, dans un 
premier temps, le transfert des actions liées à la compétence économique de la CAC. 
A ce titre, la CAC serait compétente pour soutenir les organismes de recherche et de 
transfert de technologie dont l’action doit renforcer le tissu industriel et tertiaire 
régional et communautaire. La participation décidée par la Ville de Colmar pour la 
réalisation du centre régional d’innovation et de transfert de technologie RITTMO 
(Recherche Innovation et Transfert de Technologie pour les Matières fertilisantes 
Organiques) serait donc reprise par la CAC, avec en contrepartie une diminution de 
l’attribution de compensation de Colmar. 
 
 

4. Aménagements des arrêts de bus pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite 
 

La Communauté d’Agglomération a lancé, conformément à la loi du 11 février 2005, 
un schéma d’accessibilité du service de transports urbains. Ce schéma doit déboucher 
sur une programmation des investissements à réaliser pour permettre aux personnes à 
mobilité réduite d’avoir accès aux transports collectifs communautaires. Une partie 
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des investissements concernés touchent aux infrastructures de voirie pour aménager 
les arrêts de bus et les quais. 
Il est donc proposé que la compétence « transports publics urbains » de la CAC soit 
prolongée par la prise en compte de cette compétence. Le coût des travaux de voirie 
ci-dessus mentionnés, serait également à décompter dans l’attribution de 
compensation. 
 
 

5. Réalisation et entretien d’un réseau intercommunal de pistes cyclables  
 

Le groupe de travail a souhaité que la compétence de la CAC soit étendue dans ce 
domaine, afin d’assurer une liaison cyclable entre les différentes communes membres. 
La CAC prendrait donc en charge la réalisation et l’entretien des pistes d’intérêt 
communautaire retenues dans le cadre du schéma communautaire des pistes cyclables 
qui sera à valider préalablement, sous réserve de la mise à disposition du foncier par 
les communes membres. 
 
 

6. Tourisme 
 

Le transfert de la compétence « promotion touristique de l’agglomération » pourrait 
permettre une meilleure cohérence et une mutualisation des actions engagées, en 
particulier par les offices de tourisme concernés.  
 
 

II. Modifications des statuts 
 
Compte tenu de ces réflexions, Le Conseil Communautaire a décidé d’adopter les 
modifications statutaires suivantes qui intégrent les nouvelles compétences de la CAC, 
complétées par une reconnaissance de l’intérêt communautaire pour certains projets : 
 

a. La compétence « aménagement du territoire », article 4,  serait complétée 
par : 

 
·  le paragraphe suivant : 

«  contribution aux grandes infrastructures de transport ferroviaire et aux grandes 
liaisons routières d’intérêt communautaire : 

- TGV Est et Rhin-Rhône 
- Rocade ouest de Colmar (sections nord et ouest).» 

 
·  l’ajout suivant à la compétence « organisation des transports urbains par autobus 

dans le périmètre de l’agglomération » : 
«  réalisation des aménagements nécessaires à l’accessibilité des équipements de 
transports (aménagement des stations, arrêts de bus et des quais) » 
 

·  l’ajout suivant à la compétence « élaboration d’un schéma des pistes cyclables » : 
« réalisation et entretien des pistes cyclables reliant les communes membres entre 
elles, après une mise à disposition du foncier par les communes membres dans la 
limite du programme arrêté par le Conseil Communautaire ». 

 



Conseil Municipal du 27 novembre 2008  

 

 12 

 
b. L’article 6  « compétences facultatives » serait complété par l’ajout de la 

compétence suivante : 
 
« actions de promotion touristique de l’agglomération par le soutien aux offices de tourisme 
de Colmar, de Turckheim, d’Eguisheim (au titre de la commune de Wettolsheim), des Bords 
du Rhin (au titre de la commune de Jebsheim), ainsi qu’au SIVOM du canton de 
Wintzenheim, au titre de ses actions de promotion du tourisme pour les communes de 
Turckheim, Wettolsheim et Wintzenheim». 
 
La CAC se substituera aux communes au sein du SIVOM de Wintzenheim (au titre de la seule 
compétence promotion touristique) et des offices de tourisme dans lesquels elles sont 
représentées, et désignera les délégués qui la représenteront. 
Cette prise en charge serait également à décompter dans l’attribution de compensation. 
 
 

c. Compétence « Environnement » : 
 
La CAC a défini l’intérêt communautaire des actions de promotion des énergies renouvelables 
par délibération du 22 juin 2006, conformément à la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005,  qui a 
automatiquement attribuée cette compétence aux communautés d’agglomération qui ont pris à 
titre optionnel le groupe relatif à l’environnement. Il convient de compléter les statuts de la 
CAC pour intégrer cette compétence. Il est donc proposé d’ajouter à l’article 5 des statuts, 
alinéa 3, relatif à la protection et à la mise en valeur de l’environnement la mention suivante : 
 
«  soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ». 
 
 

 
III. Représentation des communes 
 
 
Lors de la dernière modification des statuts de la CAC en octobre 2007, la représentativité des 
communes au sein du Conseil Communautaire avait été évoquée et il avait été convenu que ce 
point ferait l’objet d’un réexamen lors de la prochaine révision statutaire. 
 
Les statuts adoptés lors de la création de la Communauté d’Agglomération ont prévu les 
dispositions suivantes (article 12, alinéas 6 et 8) : 
 
 « la répartition pourra faire l’objet d’une modification en cas de passage d’une 
commune d’une strate démographique à une autre ou à l’occasion d’une nouvelle adhésion » 
(alinéa 6) 
 
 « En cas d’extension du périmètre de la Communauté d’Agglomération, l’attribution 
de sièges aux communes nouvellement adhérentes donnera lieu à une nouvelle répartition des 
sièges pour les communes initialement membres, de sorte que ces dernières conservent la 
même proportion de sièges dans l’assemblée communautaire » (alinéa 8). 
 
Cette clause visait, dans son esprit, à ne pas laisser le poids d’une commune diminuer 
sensiblement du fait de l’entrée de nouveaux membres ou de l’évolution démographique. 
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Or, depuis la création de la CAC, du fait de l’entrée de Jebsheim et de l’augmentation 
démographique de Houssen, la représentativité initiale des communes fondatrices a évolué : 
 
 

Situation au 1er novembre 2003 
Arrivée de Jebsheim au 1er 

janvier 2006 

Augmentation 
démographique de Houssen 

au 1er juin 2006 

 Sièges % Sièges % Sièges % 
COLMAR 16 37,21 16 35,55 16 34,78 
HORBOURG-WIHR 5 11,63 5 11,11 5 10,86 
HOUSSEN 2 4,65 2 4,44 3 6,52 
INGERSHEIM 4 9,30 4 8,88 4 8,69 
Ste-CROIX 3 6,98 3 6,66 3 6,52 
TURCKHEIM 4 9,30 4 8,88 4 8,70 
WETTOLSHEIM 3 6,98 3 6,66 3 6,52 
WINTZENHEIM 6 13,95 6 13,33 6 13,04 
JEBSHEIM 0 0 2 4,44 2 4,34 
TOTAL 43 100 45 99,95 46 99,97 
 
 
La représentation de Colmar, déjà faible au départ, par rapport à son poids démographique, 
est ainsi passé de 37,21 % à 34,78 %. L’attribution de deux sièges supplémentaires lui 
permettrait de retrouver sa représentativité initiale. 
 
Le Conseil Communautaire serait alors porté de 46 à 48 membres et les représentants de la 
Ville de Colmar de 16 à 18 membres. 
 
Il est proposé de compléter l’alinéa 8 de l’article 12 des statuts par une clause prévoyant que 
la répartition des sièges sera revue dès que le pourcentage de représentation d’une commune 
variera de plus de 2 %. Est donc insérée la phrase suivante : 
 
« cette disposition s’appliquera dès que le pourcentage de représentation d’une commune 
membre variera de plus de 2 % » 
 
 
 
Il est donc proposé à tous les conseils municipaux des communes membres de la 
Communauté d’Agglomération de Colmar d’adopter ces modifications des statuts 
communautaires. Ces modifications doivent être approuvées selon les règles fixées par 
l’article L 5211-17 du CGCT qui précisent que la révision doit être décidée par délibérations 
concordantes de l’organe délibérant et des conseils municipaux des communes membres se 
prononçant dans les conditions de majorité requises pour la création de l’établissement public 
de coopération intercommunale, c’est-à-dire avec une majorité des 2/3 des conseils 
municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population, ou la 
moitié des conseils municipaux des communes représentant les 2/3 de la population. Cette 
majorité doit comprendre la Ville de Colmar (dont la population est supérieure à la moitié de 
la population totale concernée). 
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En conséquence il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Vu la délibération du Conseil de la Communauté d'Agglomération de Colmar                
du 2 octobre 2008 

 
Après en avoir délibéré 

 
par 25 voix pour (dont 1 procuration),  0 voix contre, 2 abstentions (dont 1 procuration) 
 
 
�  DECIDE  
 

1) d’accepter le transfert à la Communauté d’Agglomération de Colmar des 
compétences communales dans les domaines cités ci-dessus, 

 
2) d’adopter les modifications statutaires exposées dans le rapport ci-dessus, selon le 

projet ci-annexé, 
 
�  DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire, pour l’exécution de la présente délibération et  

signer toute pièce se rapportant à cette affaire. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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2 octobre 2008 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE COLMAR 

 

STATUTS 
 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er : Composition – Dénomination 
 
En application des articles L 5216-1 et suivants du CGCT, il est crée une Communauté 
d’Agglomération composée des communes suivantes : 
 

·  COLMAR 
·  HORBOURG-WIHR 
·  HOUSSEN 
·  INGERSHEIM 
·  JEBSHEIM 
·  SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 
·  TURCKHEIM 
·  WETTOLSHEIM 
·  WINTZENHEIM 

 
Chacune de ces communes adhère aux présents statuts pour former une Communauté 
d’Agglomération à Taxe Professionnelle Unique dénommée :  

Communauté d’Agglomération de Colmar 

Article 2 : Durée 
 
La Communauté d’Agglomération est instituée pour une durée illimitée. 
 

Article 3 : Siège 
 
Le siège de la Communauté d’Agglomération est fixé Cour Sainte Anne, 68000 Colmar. 
 

Article 4 : Compétences obligatoires   
 
Conformément aux dispositions de l’article L 5216-5-1 1°, 2°, 3°, 4° du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la Communauté d’Agglomération exerce de plein droit en lieu et 
place des communes membres les compétences suivantes : 
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1. Développement économique 

 
·  Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activités industrielle, 

commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire qui sont d’intérêt 
communautaire ; 

 
·  Création, aménagement, extension et gestion de terrains de camping intercommunaux et 

notamment le terrain de camping de Horbourg-Wihr-Colmar, déclaré d’intérêt 
communautaire par délibération du 1er décembre 2003 ; 

 
·  Actions de développement économique d’intérêt communautaire. 
 

2. Aménagement de l’espace communautaire 
 
·  Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur ; 
 
·  Création et réalisation de zones d’aménagement concerté d’intérêt communautaire ; 
 
·  Organisation des transports urbains dans les conditions prévues par la loi d’orientation sur 

les transports intérieurs ; réalisation des aménagements nécessaires à l’accessibilité des 
équipements de transports (aménagement des stations, arrêts de bus et des quais) ; 

 
·  Elaboration d’un schéma des pistes cyclables intercommunales et participation au 

financement de l’aménagement et de l’entretien des pistes cyclables inscrites au schéma 
départemental des pistes cyclables ; réalisation et entretien des pistes cyclables reliant les 
communes membres entre elles, après une mise à disposition du foncier par les communes 
membres, dans la limite du programme arrêté par le Conseil Communautaire ; 

 
·  Contribution aux grandes infrastructures de transport ferroviaire et aux grandes liaisons 

routières d’intérêt communautaire : TGV Est et Rhin-Rhône, rocade ouest (sections nord 
et ouest) ; 

 
3. Equilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire 

 
Cette compétence est exercée par la Communauté d’Agglomération dans le cadre de la 
politique nationale relative à une répartition équilibrée des logements publics sur l’ensemble 
du territoire national qui impose un quota de logements publics dans certaines communes. 
 
·  Programme local de l’habitat  
·  Politique du logement d’intérêt communautaire  
·  Actions et aides financières en faveur du logement social d’intérêt communautaire 
·  Réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire d’équilibre 

social de l’habitat 
·  Action, par des opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 

défavorisées  
·  Amélioration du parc immobilier bâti d’intérêt communautaire.  
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Toutes ces actions seront mises en œuvre conformément aux lois en vigueur, notamment la 
Loi Solidarité et Renouvellement Urbains. 

4. Politique de la ville dans la communauté 
 
·  Dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et d’insertion 

économique et sociale d’intérêt communautaire ; 
 
·  Dispositifs locaux d’intérêt communautaire de prévention de la délinquance. 

Article 5 : Compétences optionnelles 
 
En application de l’article L 5216-5 du CGCT, la Communauté d’Agglomération exerce 
également les compétences suivantes :  
 

1. Assainissement : eaux usées (assainissement collectif et individuel) et eaux 
pluviales à l’exception des eaux de drainage en milieu naturel. 

 
2. Eau  

 
3. Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie, et 

notamment : la lutte contre la pollution de l’air ; lutte contre les nuisances 
sonores ; soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie ;  
élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

 
Article 6 : Compétences facultatives  
 
Outre les compétences obligatoires et optionnelles, la Communauté d’Agglomération exerce 
des compétences notamment dans les domaines suivants : 
 

1. Construction et gestion de la fourrière animale et construction d’un refuge animal 
 
2. Construction et gestion de la fourrière automobile 

 
3. Création et gestion des aires d’accueil des gens du voyage définies par le Conseil 

Communautaire dans le respect du plan départemental  
 

4. Entretien, conservation et valorisation du canal du Muhlbach : fonctionnement des 
stations d’oxygénation, entretien du système de vannage à la prise d’eau sur la 
Fecht, régulation du débit à la prise d’eau, entretien de la maison de l’ex garde-
canal, programmation de renaturation et d’aménagement du milieu aquatique et 
automatisation de la vanne de prise.  

 
5. sécurité civile : coordination des moyens et actions, et prise en charge des 

missions suivantes : contribution au service départemental d’incendie et de 
secours (contingents d’incendie et de secours), réalisation et coordination des 
plans communaux de sauvegarde dans le cadre du plan intercommunal de 
sauvegarde. 

 
6. Actions de promotion touristique de l’agglomération par le soutien aux offices de 

tourisme de Colmar, de Turckheim, d’Eguisheim (au titre de la commune de 
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Wettolsheim), des Bords du Rhin (au titre de la commune de Jebsheim), ainsi qu’au 
SIVOM du canton de Wintzenheim, au titre de ses actions de promotion du tourisme 
pour les communes de Turckheim, Wettolsheim et Wintzenheim 

 
7. Prestations de services : en application de l’article L5216-7-1 du CGCT, la 

Communauté d’Agglomération peut confier par convention avec la ou les collectivités 
concernées, la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de 
ses attributions à une ou plusieurs communes membres, à leurs groupements ou à toute 
autre collectivité territoriale ou établissement public.  
Dans les mêmes conditions, ces collectivités peuvent confier à la Communauté 
d’Agglomération la création ou la gestion de certains équipements ou services relevant 
de leurs attributions. 
 

8. Maîtrise d’ouvrage : la Communauté d’Agglomération peut exercer à la demande 
d’une commune adhérente, un ou plusieurs mandats de maîtrise d’ouvrage publique 
pour des missions relatives à une opération relevant de la compétence communale, et 
ce, dans le cadre fixé par la loi n° 85 – 704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée. 

 
Article 7 : Extension de Compétences 
 
Les communes membres de la Communauté d’Agglomération peuvent transférer à cette 
dernière de nouvelles compétences dont le transfert n’est pas prévu par la décision institutive, 
ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice dans les 
conditions prévues à l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Article 8 : Transfert de Compétences à des Syndicats Intercommunaux 
 
La Communauté d’Agglomération peut transférer certaines de ses compétences à un syndicat 
mixte dont le périmètre inclut en totalité ou partiellement le périmètre communautaire après 
création du syndicat ou adhésion de la Communauté. 
 
Article 9 : Dispositions Patrimoniales 
 
Les biens, équipements et services publics nécessaires à l'exercice des compétences 
transférées, ainsi que l'ensemble des droits et obligations qui leurs sont attachés à la date du 
transfert, sont mis à la disposition de la Communauté d’Agglomération conformément aux 
dispositions de l’article L 5211-5-III du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Les biens immobiliers nécessaires à l’exercice des compétences "Zones d’activités 
économiques" et "Zones d’aménagement concerté", sont transférés par les Communes à la 
Communauté d’Agglomération dans les conditions de l'article L 5211-5 du CGCT. 
 
Les conditions financières et patrimoniales de ces transferts de compétences font 
préalablement l’objet d’une décision des conseils municipaux et le cas échéant du conseil 
communautaire en cas d’extension, selon les conditions prévues aux articles L 5211-5 et L 
5211-17 du CGCT.    
 
Les transferts de compétences prennent effet à la date de création ou à la date de l’extension 
de compétences de la Communauté d’Agglomération sous réserve de la détermination de 
l’intérêt communautaire lorsque cela est prévu.   
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Article 10 : Intérêt Communautaire 
 
Lorsque l’exercice des compétences obligatoires et optionnelles mentionnées ci-dessus est 
subordonné à la reconnaissance de leur intérêt communautaire, cet intérêt communautaire est 
déterminé à la majorité des deux tiers du Conseil Communautaire. 
 
Article 11 : Concertation 
 
Les décisions du Conseil Communautaire dont les effets ne concernent qu’une seule des 
communes membres ne peuvent être prises qu’après avis du Conseil Municipal de cette 
commune dans les conditions prévues à l’article L 5211-57 du CGCT. 

CHAPITRE 2 : FONCTIONNEMENT 

 
Article 12 : Conseil Communautaire 
 
Le Conseil Communautaire, organe délibérant, règle par ses délibérations les affaires de la 
Communauté d’Agglomération.   
 
Il vote le budget et approuve les comptes. Il crée également les emplois. 
 
Le Conseil Communautaire est composé de 48 délégués élus par les Conseils Municipaux des 
Communes membres.  
 
La représentation des Communes est fixée d’un commun accord sur la base de l’importance 
de la population selon les critères démographiques suivants : 
 

·  Communes de moins de 1000 habitants : 1 délégué  
·  Communes de 1001 à 1700 habitants :     2 délégués 
·  Communes de 1701 à 3500 habitants :     3 délégués 
·  Communes de 3501 à 5000 habitants :     4 délégués 
·  Communes de 5001 à 7500 habitants :     5 délégués  
·  Communes de 7501 à 10 000 habitants :  6 délégués 
·  Commune de Colmar :                            18 délégués 

 
La représentation par Commune au Conseil Communautaire de la Communauté 
d’Agglomération de Colmar est la suivante :  
 

Communes Nombre de Délégués 
COLMAR 18 
HORBOURG-WIHR 5 
HOUSSEN 3 
INGERSHEIM 4 
JEBSHEIM 2 
SAINTE-CROIX-EN-PLAINE 3 
TURCKHEIM 4 
WETTOLSHEIM 3 
WINTZENHEIM 6 



Conseil Municipal du 27 novembre 2008  

 

 20 

Cette répartition fera l’objet d’une modification en cas de passage d’une commune d’une 
strate démographique à une autre sur la base d’un recensement publié au Journal Officiel, ou à 
l’occasion d’une nouvelle adhésion. 
 
Les Communes désignent un nombre de délégués suppléants au plus égal au nombre des 
délégués titulaires sans pouvoir toutefois dépasser trois. Les délégués suppléants pourront être 
convoqués à toutes les réunions du conseil sans voix délibérative. Un suppléant disposera 
d’une voix délibérative dès lors qu’il siégera en remplacement d’un titulaire absent. 
 
En cas d’extension du périmètre de la Communauté d’Agglomération, l’attribution de sièges 
aux communes nouvellement adhérentes donnera lieu à une nouvelle répartition des sièges 
pour les communes initialement membres, de sorte que ces dernières conservent la même 
proportion de sièges dans l’assemblée communautaire. 
 
Cette disposition s’appliquera dès que le pourcentage de représentation d’une commune 
membre variera de plus de 2 %. 
 
Le Conseil Communautaire se réunit en séance publique au moins une fois par trimestre sur 
convocation du Président. Il se réunit au siège de la Communauté d’Agglomération ou dans 
un lieu qu’il aura choisi  dans l’une des Communes membres. 

 

Article 13 : Bureau  
 
Le Conseil Communautaire élit en son sein un Bureau, composé d’un Président, de Vice-
Présidents et d’assesseurs en nombre suffisant pour permettre une représentation équilibrée 
des Communes.  
 
Le nombre de Vice-Présidents est librement déterminé par l’organe délibérant sans que ce 
nombre puisse excéder 30 % de l’effectif de celui-ci, conformément à l’article L5211-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales.   
 
Chaque Commune dispose d’au moins un représentant au Bureau. 
 
Le mandat des membres du Bureau prend fin en même temps que celui des membres du 
Conseil Communautaire. 
 
 
Article 14 : Le Président  
 
Le Président du Conseil Communautaire est l’organe exécutif de la Communauté 
d’Agglomération. 
 
Il prépare et exécute les délibérations du Conseil Communautaire et du Bureau. 
 
Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l’exécution des recettes de la Communauté. 
 
Il est le seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions à un ou aux Vice-Présidents et, en 
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l’absence ou en cas d’empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires 
d’une délégation, à d’autres membres du Bureau.  
 
Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de 
signature au Directeur Général et au Directeur Général Adjoint des services de la 
Communauté d’Agglomération. 
 
Il est le chef des services de la Communauté d’Agglomération. Il représente en justice la 
Communauté d’Agglomération.     
 
Le Président et le Bureau peuvent recevoir délégation d’une partie des attributions du Conseil 
Communautaire à l’exception : 
 

1. Du vote des budgets, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
des redevances ;  

2. De l’approbation du compte administratif ; 
3. Des dispositions à caractère budgétaire prises par la Communauté d’Agglomération à 

la suite d’une mise en demeure intervenue en application de l’article L1612-15 du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; 

4. Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de la Communauté d’Agglomération ; 

5. De l’extension des compétences de la Communauté d’Agglomération 
6. De l’adhésion de la Communauté d’Agglomération à un établissement public ; 
7. De la délégation de la gestion d’un service public ; 
8. Des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace 

communautaire, d’équilibre social de l’habitat, sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville. 

 
Lors de chaque réunion du Conseil Communautaire, le Président rend compte des travaux du 
Bureau et des attributions exercées par délégation du Conseil Communautaire.  
 
Article 15 : Règlement Intérieur 
 
Le Conseil Communautaire doit, dans les six mois qui suivent son installation se doter d’un 
règlement intérieur afin de compléter si besoin les dispositions relatives au fonctionnement 
des instances communautaires. 

Article 16 : Communication 
 
Le Président adresse, chaque année avant le 30 septembre, au Maire de chaque Commune 
membre, un rapport retraçant l’activité de la Communauté d’Agglomération pour l’année 
précédente, accompagné du compte administratif arrêté par le Conseil Communautaire. Ce 
rapport fait l’objet d’une communication par les Maires à leur Conseil Municipal. 
 
Le Président peut être entendu à sa demande, par le Conseil Municipal de chaque Commune 
ou à la demande de ce dernier. 
 
Les délégués de chaque Commune rendent compte au moins deux fois par an à leur Conseil 
Municipal de l’activité de la Communauté d’Agglomération. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES ET FISCALES 

 

Article 17 : Ressources 
 
Les recettes du budget de la Communauté d’Agglomération comprennent : 
 

1. Les ressources fiscales mentionnées à l’article 1609 nonies C et 1609 nonies D du 
Code Général des Impôts ; 

 
2. Le revenu des biens, meubles et immeubles de la Communauté d’Agglomération ; 

 
3. Les sommes qu’elle reçoit des administrations publiques, des associations, des 

personnes physiques et morales de droit privé, en échange d’un service rendu ; 
 

4. Les subventions et dotations de l’Etat, de la Région, du Département, des Communes 
et de l’Union Européenne ; 

 
5. Le produit des dons et legs ; 

 
6. Le produit des taxes, redevances, et contributions correspondant aux services assurés ; 

 
7. Le produit des emprunts ; 

 
8. Le produit du versement destiné aux transports en commun prévu à l’article L 2333-64 

du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

9. Tout autre produit nécessaire à l’exercice des compétences assumées en lieu et place 
des Communes par la Communauté d’Agglomération.  

 

Article 18 : Dépenses 
 
Les dépenses de la Communauté d’Agglomération sont constituées par : 
 

1. Les dépenses de fonctionnement ; 
 
2. Les dépenses d’investissement. 

 

Article 19 : Receveur 
 
Les fonctions de receveur de la Communauté d’Agglomération sont assurées par le Trésorier 
Principal Municipal de Colmar. 
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Article 20 : Taxe Professionnelle Unique  
 
Conformément à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, un taux de taxe 
professionnelle unique est instauré sur l’ensemble du périmètre de la Communauté 
d’Agglomération. 
La durée d’harmonisation des taux est fixée à dix années. 

Article 21 : Attribution de Compensation 
 
Dans les conditions prévues par l’article 1609 nonies C V du CGI, la Communauté 
d’Agglomération versera chaque année aux communes membres, une attribution de 
compensation égale au produit de la taxe professionnelle perçu par elles durant l’année 
précédant l’institution du taux de taxe professionnelle communautaire, diminué du montant 
des charges qu’elles auront transférées.  

Article 22 : Dotation de Solidarité Communautaire  
 
Conformément à l’article 1609 nonies C VI du CGI, le Conseil Communautaire peut décider 
d’instituer une Dotation de Solidarité Communautaire dont les principes et les critères de 
répartition entre les communes membres sont précisés par le Conseil Communautaire statuant 
à la majorité des deux tiers de ses membres. 
La Dotation de Solidarité Communautaire sera majorée chaque année, de la part de la taxe 

professionnelle correspondant à la moitié de l’augmentation des bases intervenue par 

rapport à l’année de référence. 

Article 23 : Fonds de Concours  
 
Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, la CAC peut verser un  
fonds de concours à ses communes membres et inversement les communes membres peuvent 
verser un fonds de concours à la CAC, si deux conditions sont réunies : 
·  des délibérations concordantes à la majorité simple du conseil municipal concerné et du 

conseil communautaire, prévoyant l’attribution du fonds de concours  
·  le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part de financement assurée par 

la commune, hors subventions. 

Article 24 : Commission Locale d’Evaluation des Charges 
 
En vertu de l’article 1609 nonies C IV du CGI, il est crée entre la Communauté 
d’Agglomération et les communes membres, une commission locale chargée d’évaluer les 
transferts de charges. Elle est constituée de membres des Conseils Municipaux des communes 
concernées, chaque Conseil Municipal disposant d’au moins un représentant. 
Cette commission doit évaluer les dépenses de transfert d’après leur coût réel dans les budgets 
communaux au cours de l’exercice précédant le transfert de compétence, ou d’après la 
moyenne de leur coût réel dans les trois derniers comptes administratifs précédant ce transfert. 
Elle rend ses conclusions dans un rapport qui sera soumis à l’approbation des conseils 
municipaux des communes membres.  
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chapitre 4 : Divers  

Article 25 : Personnel 
  
Les personnels affectés aux services transférés à la Communauté d’Agglomération sont 
transférés à cet établissement public de coopération intercommunale dans les conditions 
définies par l’article L 5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Article 26 : Dissolution des syndicats intercommunaux 
 
Conformément à l’article L 5216-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Communauté d’Agglomération est substituée de plein droit, pour les compétences qu’elle 
exerce, aux syndicats intercommunaux préexistants inclus en totalité dans son périmètre. 
 
La Communauté d’Agglomération de Colmar est substituée de plein droit dans leurs 
compétences, leurs actif et passif, leurs engagements (contrats, emprunts …), la gestion de 
leur personnel, aux syndicats intercommunaux suivants qui ont été dissous : 

·  Syndicat intercommunal de la zone d’activités Houssen-Colmar (SIHOCO) 
·  Syndicat intercommunal de la zone d’activité économique de Wettolsheim-Colmar 

(SIWECO) 
·  Syndicat intercommunal de la plaine d’activités Sainte-Croix-en-Plaine – Colmar 

(SISCO) 
·  Syndicat intercommunal du Muhlbach 
·  Syndicat intercommunal du terrain de camping de Colmar – Horbourg-Wihr  

   
Article 27 : Modifications Statutaires 
 
Les modifications des statuts, l’extension du périmètre ou toute autre disposition non prévue 
aux présents statuts s’effectuent dans les conditions prévues aux articles L 5211-16 et suivants 
du Code Général des Collectivités territoriales. 
 
Article 28 : Dissolution 
 
La Communauté d’Agglomération est dissoute par Décret en Conseil d’Etat à la demande des 
Conseils Municipaux des Communes membres acquise par vote des deux tiers au moins des 
Conseils Municipaux des Communes intéressées représentant plus de la moitié de la 
population totale de celles-ci, ou de la moitié au moins des Conseils Municipaux des 
Communes représentant les deux tiers de la population. 
Cette majorité doit nécessairement comprendre le Conseil Municipal de la Commune dont la 
population est supérieure à la moitié de la population concernée. 
 
Ce décret détermine conformément aux dispositions de l’article L 5211-25-1 et dans le 
respect des droits des tiers, les conditions dans lesquelles la Communauté d’Agglomération 
est liquidée. 
 
Article 29 : Exécution 
 
Les présents statuts seront annexés aux délibérations des Conseils Municipaux des communes 
membres de la Communauté d’Agglomération de Colmar.   
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VII -  DECISION MODIFICATIVE N° 2  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1 et  

L 2313 et suivants, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 approuvant le Budget 

Primitif 2008, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 03 juillet 2008 approuvant la Décision 

Modificative n° 1, 
 
Il est exposé au Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’ajuster certains crédits figurant au 
budget et à cet effet, la décision modificative suivante est proposée : 
 
 
 
 
I - SECTION D’INVESTISSEMENT  
 
 

a) Dépenses nouvelles financées par des recettes nouvelles 
 

COMPTE 

Art. Fonction Op. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

Dépenses en + 
€ 

MONTANT 
DM2 

Recettes en + 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM2 
€ 

 
2188 

 
2122 

  
Autres immobilisations corporelles  
 
Achat d’un lave vaisselle pour le CLSH 
 

 
 
 

- 

 
 
 

6 300,00 

  
 
 

6 300,00 

 
2313 

 
324 

  
Réhabilitation de l’orgue de l’église Sainte-Anne 
 
(avenant n° 1) 

 
 
 

23 000,00 

 
 
 

+ 10 250,00 

  
 
 

33 250,00 

 
1323 

 
324 

  
Subvention du Conseil Général pour la 
réhabilitation de l’orgue de l’église Sainte-Anne 
 

 
 
- 

  
 

+ 6 700,00 

 
 

6 700,00 

 
1323 

 
422 

  
Subvention du Conseil Général pour l’achat de 
jeux d’extérieur  
 
(squares et aires de jeux) 

   
 
 
 

+ 3 550,00 

 
 
 
 

3 550,00 

    
TOTAL 

  
16 550,00 

 
10 250,00 
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b) Ajustements de crédits 
 

COMPTE 

Art. Fonction Op. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

Dépenses en + 
€ 

MONTANT 
DM2 

Dépenses en – 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM2 
€ 

 
2312 

 
950 

  
Aménagement de terrains  
 
Mise en place d’une clôture sur le terrain d’emprise 
de l’enclos à cigognes + divers travaux 
d’aménagement du parc effectués par des 
entreprises 
 

 
 
 
 
 

 
- 

 
 
 
 
 
 

+ 25 400,00 

  
 
 
 
 
 

25 400,00 

 
2152 

 
814 

  
Installation de voirie 
 
Installation d’éclairage public 
 

 
 
 

19 112,00 

 
 
 
 

 
 
 

- 8 000,00 

 
 
 

11 112,00 

 
21534 

 
814 

  
Réseaux d’électrification 
 
Installation d’éclairage public  
Modification budgétaire demandée par le 
comptable 
 

 
 
 
 

 
- 

 
 
 
 
 

+ 8 000,00 

  
 
 
 
 

8 000,00 

 
2158 

 
422 

  
Autre matériel et outillage de voirie 
 
Achat de corbeilles pour le jardin Baradé 
 

 
 
 
- 

 
 
 

+ 2 105,00 

  
 
 

2 105,00 

 
2315 

 
414 

 
323 

 
Installation matériels et outillages techniques 
 
Honoraires Maître d’œuvre – Zone de loisirs 1ère 
tranche 
 

 
 
 
 

1 220,00 

  
 
 
 

- 1 220,00 

 
 
 
 
- 

 
2312 

 
414 

 
323 

 
Aménagement de terrains 
 
Modification budgétaire demandée par le 
comptable 

 
 
 
 

- 

 
 
 
 

+ 1 220,00 

  
 
 
 

1 220,00 
 

 
2188 

 
422 

  
Autres immobilisations corporelles 
 
Achat de tables et de bancs pour le jardin Baradé 
(mobilier urbain) 
 

 
 
 
 

24 000,00 

 
 
 
 

+ 2 500,00 

  
 
 
 

26 500,00 

 
2188 

 
0200 

  
Autres immobilisations corporelles 
 
Achat d’un mégaphone 
 

 
 
 

- 

 
 
 

+ 210,00 

  
 
 

210,00 

 
2313 

 
2111 

  
Constructions 
 
Travaux de mise aux normes des installations 
électriques – Ecole des Tilleuls 

 
 

 
 

- 

 
 
 
 

+ 5 100,00 
 

  
 
 
 

5 100,00 

 
2315 

 
92 

  
Installation matériels et outillages techniques 
 
Réfection de la voirie rurale 
 

 
 
 

7 000,00 

 
 
 

+ 5 000,00 

  
 
 

12 000,00 
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21318 

 
112 

  
Autres bâtiments publics  
 
Installation d’un évier au Corps de Garde 
 

 
 
 
- 

 
 
 

+ 750,00 

  
 
 

750,00 

 
2158 

 
821 

  
Autres installations matériels et outillages 
techniques 
 
Corbeilles pour la voirie 
 

 
 
 
 
- 

 
 
 
 

+ 3 000,00 

  
 
 
 

3 000,00 

 
2315 

 
822 

  
Installations matériels et outillages techniques 

 
80 051,00 

  
- 27 500,00 

 
52 551,00 

 
 
2138 

 
71 

  
Autres constructions  
 
Travaux de bâtiments (non affectés) 
 

 
 
 

18 849,00 

  
 
 

- 16 565,00 

 
 
 

2 284,00 

 
21571 

 
0201 

  
Matériel roulant  

 
126 795,00 

  
- 5 000,00 

 
121 795,00 

 
 
21578 

 
0201 

  
Autre matériel et outillage de voirie 
 
Achat de petit outillage 
 

 
 
 

7 053,00 

 
 
 

+ 5 000,00 

  
 
 

12 053,00 

    
TOTAL 

 

 
284 080,00 

 
+ 58 285,00 

 
- 58 285,00  

 
284 080,00 

 
 
c) Opérations d’ordre budgétaires à l’intérieur de la section d’investissement (chapitre 

041) 
 

COMPTE 

Art. Fonction Op. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

Dépenses 
€ 

MONTANT 
DM2 

Recettes 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM2 
€ 

 
2315 

 
01 

 
217 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
 
Parking rue des Bénédictins 
 

 
 
 
- 

 
 
 

248,77 

  
 
 

248,77 

 
2033 

 
01 

 
217 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
 
Parking rue des Bénédictins 
 

 
 
 
- 

  
 
 

248,77 

 
 
 

248,77 

 
2313 

 
01 

 
106 

 
Frais d’insertion des appels d’offres  
 
Agrandissement du club house 
 

 
 
 
- 

 
 
 

248,77 

  
 
 

248,77 

 
2033 

 
01 

 
106 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
  
Agrandissement du club house 
 

 
 
 
- 

  
 
 

248,77 

 
 
 

248,77 

 
2313 

 
01 

 
102 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
 
Espace festif 
 

 
 
 
- 

 
 
 

2 040,38 

  
 
 

2 040,38 
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2033 

 
01 

 
102 

 
Frais d’insertion des appels d’offres 
 
Espace festif 
 

 
 
 
- 

  
 
 

2 040,38 

 
 
 

2 040,38 

 
2031 

 
01 

 
102 

 
Frais d’études  
 
(jury de concours – frais de déplacement) 
 

   
 
 

1 431,80 

 

 
2313 

 
01 

 
102 

 
Frais d’études  
 
(jury de concours – frais de déplacement) 
 

  
 
 

1 431,80 

  

    
TOTAL 

 

  
3 969,72 

 
3 969,72 

 

 
 
d) Opérations d’ordre de transfert entre sections 
 

COMPTE 

Art. Fonction Op. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

Dépenses 
€ 

MONTANT 
DM2 

Recettes 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM2 
€ 

 
21318 

 
950 

 
040 

 
Construction d’un enclos à cigognes  
 
Travaux en régie – crédit complémentaire 
 

 
 
 

30 000,00 

 
 
 

20 400,00 

  
 
 

50 400,00 

 
280411 

 
01 

 
040 

 
Amortissement de la subvention d’équipement 
versée à l’Etat  
 
(Réfection de la Porte du Brand – tranche 
conditionnelle) 
 

 
 
 
 
 
- 

  
 
 
 
 

7 063,00 

 
 
 
 
 

7 063,00 

 
021 

   
Virement de la section de Fonctionnement 
 

 
790 052,00 

  
19 637,00 

 
809 689,00 

    
TOTAL 

 

  
20 400,00 

 

 
26 700,00 

 

 

 
 
 
II -  SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

a) Il s’agit essentiellement d’ajustements de crédits 
 

COMPTE 

Art. Fonction chap. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

Dépenses en + 
€ 

MONTANT 
DM2 

Dépenses en – 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM2 
€ 

 
61523 

 
2121 

 
011 

 
Voirie et réseaux (entretien) 
 
Réparation du réseau d’assainissement à l’école 
Charles Grad 
 

 
 
 
 

0,00 

 
 
 
 

+ 4 100,00 

  
 
 
 

4 100,00 
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61523 

 
823 

 
011 

 
Voirie et réseaux 
 

 
8 000,00 

  
- 6 100,00 

 
1 900,00 

 
61523 

 
822 

 
011 

 
Voirie et réseaux 
 

 
54 000,00 

 
+ 2 500,00 

  
56 500,00 

 
61524 

 
833 

 
011 

 
Bois et forêt 
 

 
80 000,00 

  
- 1 000,00 

 
79 000,00 

 
 

 
61558 

 
0201 

 
011 

 
Autres biens immobiliers 
 

 
8 000,00 

  
- 600,00 

 
7 400,00 

 
61558 

 
814 

 
011 

 
Autres biens immobiliers 
 

 
3 000,00 

  
- 2 200,00 

 
800,00 

 
61558 

 
822 

 
011 

 
Autres biens immobiliers 
 

 
3 000,00 

  
- 2 200,00 

 
800,00 

 
61558 

 
821 

 
011 

 
Autres biens immobiliers 
 
Entretien des candélabres 
 

 
 
 

3 000,00 

 
 
 

+ 5 000,00 

  
 
 

8 000,00 

 
616 

 
0201 

 
011 

 
Primes d’assurances 
 

 
6 200,00 

  
- 1 100,00 

 
5 100,00 

 
6226 

 
0200 

 
011 

 
Honoraires 
 

 
2 000,00 

 
+ 400,00 

  
2 400,00 

 
6226 

 
324 

 
011 

 
honoraires 
 

 
0,00 

 
+ 600,00 

  
600,00 

 
 
6226 

 
833 

 
011 

 
Honoraires 
 

 
4 000,00 

 
+ 2 000,00 

  
6 000,00 

 
6226 

 
822 

 
011 

 
Honoraires 
 

 
14 000,00 

  
- 6 000,00 

 
8 000,00 

 
6231 

 
71 

 
011 

 
Annonces et insertions 
 
(Annonces relatives à la location de la ferme  
« Obschel ») 
 

 
 
 
- 

 
 
 

+ 1 000,00 

  
 
 

1 000,00 

 
6231 

 
951 

 
011 

 
Annonces et insertions  
 
(camping) 
 

 
 
 

2 500,00 

 
 
 

+ 2 000,00 

  
 
 

4 500,00 

 
6233 

 
3120 

 
011 

 
Foires et Expositions 
 
 

 
3 500,00 

  
- 2 000,00 

 
1 500,00 

 
6238 

 
0241 

 
011 

 
Divers  
 
Festivités de Noël – affiches + cartes postales 
 
 

 
 
 

500,00 

 
 
 

+ 2 000,00 

  
 
 

2 500,00 

 
6238 

 
823 

 
011 

 
Divers 
 
Fleurissement sélections de photos 
 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 2 000,00 

  
 
 

2 000,00 
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6282 

 
833 

 
011 

 
Frais de gardiennage  
 
(forêt) 
 

 
 
 

10 000,00 

 
 
 

+ 1 000,00 

  
 
 

11 000,00 

 
6247 

 
0200 

 
011 

 
Transports collectifs 
 

 
0,00 

 
+ 200,00 

  
200,00 

 
 

 
6257 

 
0200 

 
011 

 
Réceptions  

 
0,00 

 
+ 200,00 

  
200,00 

 
 

 
627 

 
951 

 
011 

 
Service bancaire assimilés 
 

 
50,00 

 
+ 200,00 

  
250,00 

 
6283 

 
813 

 
011 

 
Frais de nettoyage des locaux 
 
 

 
2 500,00 

  
- 2 500,00 

 
0,00 

 
6232 

 
3120 

 
011 

 
Fêtes et cérémonies 
 

 
500,00 

 
+ 500,00 

  
1 000,00 

 
6232 

 
0241 

 
011 

 
Fêtes et cérémonies 
 

 
11 000,00 

 
+ 2 050,00 

  
13 050,00 

 
6232 

 
3122 

 
011 

 
Fêtes et cérémonies 
 

 
15 000,00 

  
- 2 050,00  

 
12 950,00 

 
6218 

 
0200 

 
012 

 
Autre personnel extérieur 
 

 
13 000,00 

  
- 3 000,00 

 
10 000,00 

 
64731 

 
2121 

 
012 

 
Versés directement 
 

 
0,00 

 
+ 3 000,00 

  
3 000,00 

 
64118 

 
0200 

 
012 

 
Autres indemnités 
 

 
53 000,00 

 
+ 2 000,00 

  
55 000,00 

 
64118 

 
112 

 
012 

 
Autres indemnités 
 

 
18 400,00 

 
+ 500,00 

  
18 900,00 

 
64118 

 
2121 

 
012 

 
Autres indemnités 
 

 
500,00 

 
+ 1 500,00 

  
2 000,00 

 
64168 

 
2121 

 
012 

 
Autres emplois d’insertion 
 

 
15 400,00 

  
- 4 000,00 

 
11 400,00 

 
6574 

 
311 

 
65 

 
Subvention fonctionnement  
 
aux associations et autres personnes droits privés 
 

 
 
 

2 916,00 

 
 
 

+ 116,00 

  
 
 

3 032,00 

 
6574 

 
255 

 
65 

 
Subvention fonctionnement  
 
aux associations et autres personnes droits privés 

 
 

 
5 500,00 

 

  
 
 

- 116,00 

 
 
 

5 384,00 

 
673 

 
833 

 
67 

 
Titres annulés (sur exercices antérieurs) 
 
 

 
1 000,00 

  
- 685,00 

 
315,00 

 
 
673 

 
 

0240 

 
 
67 

 
 
Titres annulés (sur exercices antérieurs) 
 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 550,00 

  
 

550,00 
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673 

 
94 

 
67 

 
Titres annulés (sur exercices antérieurs) 
 
 

 
0,00 

 
+ 135,00 

  
135,00 

 
61558 

 
0201 

 
011 

 
Autres biens immobiliers 
 

   
- 5 000,00 

 

 
61558 

 
821 

 
011 

 
Autres biens immobiliers 
 

  
+ 5 000,00 

  

 
 

 
 

 
 

 
TOTAL 

 
340  466,00 

 
+ 38 551,00 

 
- 38 551,00 

 
340 466,00 

 
 
 

b) Dépenses nouvelles financées par des recettes nouvelles 
 

COMPTE 

Art. Fonction chap. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

Dépenses 
€ 

MONTANT 
DM2 

Recettes 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM2 
€ 

 
60621 

 
1131 

 
011 

 
Combustibles 
 
Crédit complémentaire 
 

 
 
 

3 000,00 

 
 
 

4 000,00 

  
 
 

7 000,00 

 
60621 

 
2122 

 
011 

 
Combustibles 
 
Crédit complémentaire 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

2 000,00 

  
 
 

2 000,00 

 
66112 

 
01 

 
68 

 
Intérêts 
 
Rattachement des intérêts courus non échus 
 
 

 
 
 

- 1 166,00 

 
 
 

568,00 

  
 
 

- 598,00 

 
6574 

 
950 

 
65 

 
Subvention de fonction aux associations et  
autres personnes de droit privé 
 
Subvention à l’Office de Tourisme de Turckheim  
 
 

 
 
 
 

15 550,00 

 
 
 
 

4 000,00 

  
 
 
 

19 550,00 

 
6574 

 
2122 

 
65 

 
Subvention de fonction aux associations et  
autres personnes de droit privé 
 
Subvention à l’Association Les Cigogneaux de  
Turckheim (acompte sur la subvention à verser  
en 2009) 
 
 

 
 
 
 
 
 

49 600,00 

 
 
 
 
 
 

20 000,00 

  
 
 
 
 
 

69 600,00 

 
022 

 
01 

 
022 

 
Dépenses imprévues 
 
Section de fonctionnement 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

3 623,00 

  
 
 

3 623,00 

 
74718 

 
2122 

 
74 

 
Autres subventions (C.A.F.) 
 
Régularisation Prestation de Service Enfance  
Jeunesse 2007 
 

 
 
 
 

20 000,00 

  
 
 
 

42 000,00 

 
 
 
 

62 000,00 
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654 

 
0240 

 
 
 
 

94 
 
 
 
 

833 
 
 

 
65 
 
 
 
 
65 
 
 
 
 
65 

 
Pertes sur créances irrécouvrables  
 
Admission en non valeur 
 
 
Pertes sur créances irrécouvrables  
 
Admission en non valeur 
 
 
Pertes sur créances irrécouvrables  
 
Admission en non valeur 
 

 
 
 

0,00 
 
 
 
 

0,00 
 
 
 
 

0,00 

 
 
 

550,00 
 
 
 
 

132,00 
 
 
 
 

827,00 

  
 
 

550,00 
 
 
 
 

132,00 
 
 
 
 

827,00 

    
TOTAL 

  
35 700,00 

 
42 000,00 

 

 
 
c) Opérations d’ordre de transfert entre sections 

 
COMPTE 

Art. Fonction chap. 
LIBELLE 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

Dépenses 
€ 

MONTANT 
DM2 

Recettes 
€ 

MONTANT 
BP 

après DM2 
€ 

 
6811 

 
01 

 
042 

 
Dotation aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et corporelles 
 
(Réfection Porte du Brand – tranche 
conditionnelle) 
 

 
 
 
 
 

136 453,00 

 
 
 
 
 

7 063,00 

  
 
 
 
 

143 516,00 

 
023 

 
01 

 
023 

 
Virement à la section d’investissement 
 

 
790 052,00 

 
19 637,00 

  
809 689,00 

 
722 

 
01 

 
042 

 
Immobilisations corporelles  
 
Enclos à cigognes travaux en régie – crédit 
complémentaire 
 

 
 
 
 

30 000,00 

  
 
 
 

20 400,00 

 
 
 
 

50 400,00 

   TOTAL  26 700,00 20 400,00  

 
 
Cette Décision Modificative comprend : 
 
 
Pour la section d’investissement : 
 
En dépenses : 
- des inscriptions supplémentaires pour 40 919,72 €  

�  dont 10 250,00 € pour la réhabilitation de l’orgue de l’église Sainte Anne        
(avenant n° 1) et 6 300,00 € pour l’achat d’un lave vaisselle pour le CLSH 

�  3 969,72 € de dépenses d’ordre (à l’intérieur de la section) 
�  20 400,00 € de dépenses d’ordre (de section à section) 

 
- des ajustements à la hausse de crédits pour 58 285,00 € financés par des diminutions de 

crédits de dépenses ouverts. 
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En recettes : 
- des recettes supplémentaires pour 10 250,00 € (subventions du Département pour la 

réfection de l’orgue et l’achat de jeux d’extérieur) 
- des recettes d’ordre (à l’intérieur de la section) pour 3 969,72 € 
- des recettes d’ordre (de section à section) pour 7 063,00 €. 
- une augmentation du virement de la section de fonctionnement pour 19 637,00 € 
 
 
Pour la section de Fonctionnement : 
 
En dépenses : 
- des ajustements de crédits pour 38 551,00 € financés par des diminutions de crédits de 

dépenses ouverts 
- des inscriptions supplémentaires pour 35 700,00 € (conf. Supra. II b) 
- des dépenses d’ordre (de section à section) pour 7 063,00 € 
- une augmentation du virement à la section d’investissement pour 19 637,00 €. 

(l’instruction M14 impose l’équilibre des budgets par section. Il y a donc lieu de procéder 
à ce nouvel équilibre, compte tenu des divers mouvements intervenus, par un prélèvement 
complémentaire sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section 
d’investissement). 

 
En recettes : 
- des recettes nouvelles pour 42 000,00 € (régularisation de la prestation de Service 

Enfance Jeunesse 2007 versée par la C.A.F.) 
- des recettes d’ordre (de section à section) pour 20 400,00 €. 
 
 
Il est rappelé que les opérations d’ordre s’équilibrent en recettes et en dépenses. Elles ne 
donnent lieu ni à encaissement ni à décaissement. 
 
 
La Décision Modificative présente donc les inscriptions budgétaires suivantes 
 

INVESTISSEMENT  FONCTIONNEMENT  
BUDGET 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Budget Primitif 3 961 460,00 3 961 460,00 3 765 404,00 3 765 404,00 

DM n° 1  500,00  500,00 14 000,00 14 000,00 

DM n° 2 40 919,72 40 919,72 62 400,00 62 400,00 

TOTAL CREDITS VOTES  4 002 879,72 4 002 879,72 3 841 804,00 3 841 804,00 
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Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  APPROUVE la Décision Modificative n° 2/2008. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VIII -  TARIFS MUNICIPAUX 2009  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire-Adjoint  
 
 

Indice du coût de la construction (moyenne) 

2009 
2ème trim.2007 : 

1 401,75 
2ème trim.2008 :  

1 494,00 

P.M.  2008 
2ème trim.2006 :   

 1 334,50 
2ème trim.2007 :  

 1 401,75 

Variation  6,58 % 5,04 % 

Subvention pour réfection de façades 
  

·  pans de bois/m² 6,60 6,10 
·  pierres de taille/m² 10,40 9,80 

Terrain d’alignement 675,00 633,00 

Participation pour non-réalisation d’aires de stationnement 7 303,80 6 852,80 

Section 9 parcelle 7 - 40 m² Loyer annuel (indice du coût de la 
construction 2ème trimestre 2004 indice de référence – 1267) 
Implantation d’une antenne ORANGE FRANCE 

4 438,20 4 077,30 

Section 9 parcelle 7 – loyer annuel (augmentation de 2 % par an) 
Implantation d’une antenne SFR 4 000,00 - 
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L’article 35 de la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 indique que l’indice de référence des loyers se substitue à 
l’indice du coût de la construction comme référence pour la révision des loyers en cours de bail dans le parc 
locatif privé. Le décret relatif à l’indice de référence des loyers n° 2005-1615 du 22 décembre 2005 définit ses 
modalités de calcul et de publication. 
L’indice de référence des loyers entre en vigueur le 1er janvier 2006 (article 163  de la loi de finances pour 2006 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005). 
 
L’article 9 de la loi n° 2008-11 du 8 février 2008 pour le pouvoir d’achat a modifié l’indice de référence des 
loyers créé par l’article 35 de la loi 2005-841 du 26 juillet 2005. Le nouvel indice correspond à la moyenne, sur 
les douze derniers mois, de l’indice des prix à la consommation 2009 hors tabac et hors loyers. 
 
 

Indice de référence des loyers 

2009 
2ème trim.2007 :  

113,37 
2ème trim.2008 :  

116,07 

P.M. 2008 

Variation + 2,38 %  

Location des logements communaux (loyers mensuels)   
 
4 rue du Quatre Février 

  

·  ouest - (LOPEZ) 
 

233,00 227,50 

·  milieu - (PICCINELLI)    
                                                      

233,00 227,50 

·  est - (PIOLLE)  256,20 250,20 
   
28 rue Grenouillère (DURR) 44,40 43,30 
   
97 Grand-rue Caveau « Chemin de Ronde » 53,60 52,30 
   
16 quai du Docteur Pfleger (vacant) 
 
18 quai du Docteur Pfleger (GORNAY) 
 

561,30 
 

350,50 

548,20 
                 

342,30 

25 rue du Conseil (Croix Rouge) Gratuit Gratuit 
   
1 rue Wickram (BUCH) 368,30 359,70 
   
1 rue Wickram (OHL) 491,00 479,50 
   
1 rue Wickram (KAELBERER) 157,90 154,20 
   
1 rue Wickram (MICHON) 491,00 479,50 

Ferme du Meierhof (Gilles PASCAL - le loyer a été revu pour 2009 suite 
à l’adjonction de prés) 270,00 239,70 
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Indice mensuel des prix à la consommation - ensemble des ménages, y compris tabac 

 2009 P.M. 2008 

Variation + 3,00 % + 2,00  % 

Droits de place – marché (tout ml entamé sera compté en entier) 

 

  

·  marché - minimum de perception 4 ml 4,90 4,80 
·  marché – supérieur à 4 ml : par ml 1,10 1,10 
·  hors marché - minimum de perception 4 ml 15,10 14,70 
·  hors marché - supérieur à 4 ml : par ml 1,10 1,10 
   
Terrasses - divers   
·  terrasse de restaurant (m² par an) 12,60 12,20 
·  Automate – appareil (par an et moins de 1,50 m de 
      profondeur) 

12,60 12,20 

·  Petits cirques – spectacles 18,60 18,10 
   
Etalages des commerçants (par an)    
·  inférieur à 2 ml : par ml 12,60 12,20 
·  supérieur à 2 ml : par ml 37,10 36,00 
   

Location de la salle de gymnastique pour les écoles  
(100 heures par an sous forme de fourniture de F.O.D.) 1 365,80 1 326,00 

Location de barrières (par jour) 1,50 1,40 

Location du compresseur forestier (par heure) 3,00 2,84 

Crédit scolaire (par élève et par an) 27,80 27,00 

Subvention de base 120,00 115,70 

Taux horaire du personnel 35,00 34,00 
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Indices divers 

 2009 P.M. 2008 

Eau (forfait trimestriel de 25 m3 par logement)                             selon évolution du tarif 

Auberge de l’Obschel loyer mensuel  1 000,00 1 000,00 

Chauffage 4 rue du Quatre Février  
Moyenne des prix pratiqués en 2008 : 0.76 € le litre de FOD 

  

·  logement ouest : 1 500 litres 1 140,00 1 020,00 
·  logement milieu : 1 200 litres 912,00 816,00 
·  logement est   : 1 750 litres 1 330,00 1 190,00 

Chasse (selon D.C.M. du 29/09/2005) Variation + 7,77 % 

·  lot n° 1 
·  lot n° 2 
·  lot n° 3 

 
 

25 740,25 
14 693,39 
1 474,70 

 
 

23 884,43 
13 634,03 

    1 368,38 

Baux viticoles (selon prix moyen pondéré tous cépages confondus) 
                          pour mémoire        1,27 en 2007 
                                                   1,31 en 2008 
 
·  Fernand ZANZI 
·  Pierre SPARR 
 

 
 
 
 

402,04 
821,53 

 
 
 
 

389,76 
796,44 

Taxe de séjour  
 
Hôtels de tourisme 4 étoiles luxe et 4 étoiles, résidences de tourisme 4 
étoiles, meublés de tourisme 4 et 5 étoiles et tous les autres 
établissements de caractéristiques équivalentes. 
 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés 
de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements de caractéristiques 
équivalentes. 
 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés 
de tourisme 2 étoiles, villages de vacances de catégorie grand confort et 
tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes. 
 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances de catégorie confort et tous les 
autres établissements de caractéristiques équivalentes. 
 
Hôtels de tourisme classés sans étoile et tous les autres établissements 
de caractéristiques équivalentes. 
 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3 et 4 étoiles et 
tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes. 

 
 

 
 

0,90 
 
 

 
0,85 

 
 
 

0,80 
 
 
 

0,60          
 
 

0,40 
 

 
 

0,40 

 
 

 
 

0,90 
 
 

 
0,85 

 
 
 

0,80 
 
 
 

0,60          
 
 

0,40 
 

 
 

0,40 
 
 
Ces tarifs s’entendent par personne et par jour. 
(Exonération totale pour les enfants de moins de 13 ans) 
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Indices divers 

 2009 P.M. 2008 

Location salles Décapole et Brand (par jour) 
·  écoles, sociétés, associations figurant sur la liste des  
      sociétés locales  
·  manifestations diverses autres que culturelles, charges 
      locatives par jour 
·  détérioration ou perte de la commande d’alarme 
·  manifestations diverses à but lucratif 

 
 

gratuit 
 

16,70 
83,20 

103,00 

 
 

gratuit 
 

16,20 
80,80 

100,00 

Subvention pour voyage scolaire 
·  CES (1 fois en 4 ans par élève) 
·  Ecoles Publiques (par classe et par an) 

 
17,70 

155,00 

 
17,20 

150,00 

Subvention aux jeunes membres de clubs (par an et par jeune 
jusqu’à 16 ans) 

7,50 7,50 

Ecole de musique 
Participation aux frais d’écolage (6,10 € par mois sur 10 mois et par 
élève) 

61,00 61,00 

Subvention aux jeunes sportifs EP Grad (USEP) 2,30 2,30 

Consommations lors de manifestations 
pour les groupes qui se produisent sans cachet 5,00 3,50 

Vacations funéraires 
� jours ouvrés  
� nuits – dimanches et jours fériés 

 
10,00 
20,00 

 
10,00 
20,00 

 
Pour mémoire : 
 

�  redevance d’occupation du Domaine Public par France 
Telecom (selon DCM du 27 juin 2007)  

- par km pour l’aérien - ensemble des câbles tirés entre deux 
supports, 

- par km pour le souterrain : fourreau contenant ou non des câbles, 
ou câble en pleine terre, 

- par m² pour les autres installations fixes (antennes ou pylônes) 
sauf pour les stations radioélectriques. 

 
Les montants plafonds ci-dessus sont indexés sur les variations des 
indices BTP applicables aux opérateurs de télécommunication. 

 
�  redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages 

des réseaux publics de distribution de gaz (selon DCM du 20 
septembre 2007) 

 
100 % par rapport au plafond de  
 
réévalué chaque année au 1er janvier  
proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

44,03 €  
 

33,02 € 
 

22,01 € 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

0,035 € 
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Indices divers – révision triennale (prochaine révision 2011) 

 2009 P.M. 2008 

Concessions cimetière – colombarium 
15 ans : 
·  tombe simple : 
·  tombe double 
·  case 4 urnes 

 
 

99,00 
198,00 
322,00 

 
 

99,00 
198,00 
322,00 

30 ans : 
·  tombe simple : 
·  tombe double : 
·  case 4 urnes 

 
295,00 
589,00 
642,00 

 
295,00 
589,00 
642,00 

 
 
 
 

Indices divers – révision triennale (prochaine révision 2012) 

 2009 P.M. 2008 

15 boulevard Charles Grad – escalier 46,30 43,00 

Pêche 462,90 433,60 
 
 
 
 

Indices divers – révision triennale (prochaine révision 2010) 

 2009 P.M. 2008 

Hôtel-restaurant Des Deux Clefs – panneau 77,00 77,00 

Hôtel Aux Portes de la Vallée - panneau 75,00 75,00 
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TARIFS APPLIQUES AU CAMPING MUNICIPAL (maintien des  tarifs de 2008) 
 
 

PRESTATIONS 
2009 
Euros 
HT 

2009 
Euros  
TTC 

P.M. 2008 
Euros 
TTC 

   
Taux TVA 

5,50 % 

Taux TVA 

5,50 % 

Campeur par nuitée 3,41 3,60 3,60 

Enfant jusqu’à 7 ans par jour 1,71 1,80 1,80 

Emplacement par jour 3,70 3,90 3,90 

Taxes de séjour : 
 
Adulte 
Exonération totale pour les enfants de 
moins de treize ans 

 
par nuitée 
 

 
0,40 

 

 
 

0,40 

Véhicule supplémentaire  1,71 1,80 1,80 

Electricité : 
�    5 ampères 
�  10 ampères 

 
 
par jour 

 
 

3,03 
4,74 

 
 

3,20 
5,00 

 
 

3,20 
5,00 

Redevance par animal par jour 1,47 1,55 1,55 

Perte ou détérioration de clé magnétique  16,87 17,80 17,80 

Garage mort permanent 
(5 emplacements) par trimestre 261,14 275,50 275,50 

Camping-car de passage  
(eau-douche) 

 5,12 5,40 5,40 

Redevance visiteur séjour>à 4 h 1,09 1,15 1,15 

Douche visiteur par douche 1,61 1,70 1,70 

Machine à laver le linge  
1 jeton  
avec 1 dose de 
poudre 

4,18 5,00 5,00 

Sèche linge  1 jeton 2,93 3,50 3,50 

TARIF DE GROUPE 
Remise de 10 % à partir de 20 emplacements 

   

   
Taux TVA 

19,60 % 

Taux TVA 

19,60 % 

Photocopie  0,17 0,20 0,20 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  APPROUVE les tarifs proposés ci-dessus, 
 
�  DECIDE leur application à compter du 1er janvier 2009, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  RENOUVELLEMENT DE CONCESSION DE TERRAIN (parcelle 3 5 forêt) 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire   
 
 
Le Syndicat des Apiculteurs de Colmar et Environs, représenté par son Président Monsieur 
Pierre TEYSSIER, 7 rue de l’Argilière 68920 Wintzenheim, sollicite le renouvellement de la 
concession de terrain, pour l’implantation de ruchers, en parcelle 35 de la forêt communale. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  AUTORISE le renouvellement de cette concession pour une période de 6 ans – du 1er 

janvier 2009 jusqu’au 31 décembre 2014, 
 
�  FIXE  la redevance annuelle à 92,00 euros, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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Département du Haut-Rhin       Syndicat des Apiculteurs  
Ville de TURCKHEIM                       de Colmar et Environs 

 
 
 

CONVENTION 

 
PORTANT OCCUPATION DU DOMAINE PRIVE 

 
Pour le maintien d’un rucher 

en forêt communale de TURCKHEIM 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
La Commune de TURCKHEIM, représentée par Monsieur Jean-Marie BALDUF en sa qualité 
de Maire, agissant au nom et pour le compte de la commune par délibération du Conseil 
Municipal du 31 mars 2008, 
 
ci-après dénommée “la Commune”, 
 
assistée de l’Office National des Forêts, établissement public à caractère industriel et 
commercial, dont le siège social est situé 2 Avenue de Saint-Mandé, 75012 Paris, immatriculé 
sous le numéro unique d’identification SIREN 662 043 116 RCS Paris, représenté par 
Monsieur le Directeur Territorial pour la Région Alsace dont les bureaux sont à Strasbourg, 
Cité Administrative, 14 rue du Maréchal Juin, agissant au nom de Monsieur le Directeur 
Général de l’Office National des Forêts en vertu de l’instruction 05-T-54 du 2 mars 2005,  
 
ci-après dénommé “l’ONF ” 
 
                                                                                                                                   d’une part, 
 
ET 
 
Le Syndicat des Apiculteurs de Colmar et Environs 
Représenté par Monsieur Pierre TEYSSIER 
7 rue de l’Argilière à 68920 WINTZENHEIM, agissant en qualité de Président, 
 
ci-après dénommé « le concessionnaire » 
 
                                                                                                                                   d’autre part. 
 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la Commune de TURCKHEIM du 27 novembre 
2008. 
 
 



Conseil Municipal du 27 novembre 2008  

 

 45 

 
Préalablement à l’objet des présentes, il est rappelé ce qui suit 

 
 
 Par acte initial du 19/10/1981, renouvelé les 14/03/1985, 26/04/1988, 05/11/1990, 
16/11/1993, 05/02/1997 et le 11/12/2002, le Syndicat des Apiculteurs de Colmar et Environs 
a bénéficié d’une concession d’occupation de terrain pour la mise  en place d’un rucher en 
parcelle forestière 35 de la forêt communale de TURCKHEIM. 
 
La Commune, dans le cadre de son domaine privé, est propriétaire de la forêt communale de 
TURCKHEIM dans laquelle le Syndicat  des Apiculteurs de Colmar et Environs est 
susceptible d’occuper un terrain pour y maintenir un rucher dans le respect des lois et 
règlements en vigueur et avec le souci de s’intégrer et de protéger au mieux le paysage 
existant. 
 
L’ONF est chargé, en vertu des articles L.111-1 2° et L.121-3 du Code Forestier, de la mise 
en oeuvre du régime forestier et de la gestion durable de ladite forêt. Dans ce cadre, en 
application de l’article R.143-8 du Code Forestier, toute occupation du sol forestier communal 
bénéficiant du régime forestier est soumise à l’avis de l’ONF. 
 
Compte tenu de la localisation des implantations, de leurs spécificités, ainsi que des 
caractéristiques de la forêt communale à cet endroit, le maintien du rucher est compatible avec 
les objectifs de l’aménagement forestier.  
 
 

Ceci étant exposé, les parties conviennent ce qui suit 
 
 
ARTICLE 1 — Objet de la concession 
 
La convention fixe les conditions dans lesquelles s’effectue l’occupation du domaine forestier 
communal par le maintien d’un rucher au bénéfice du concessionnaire.  
 
Les dispositions du Code de Commerce relatives aux baux commerciaux, codifiés aux articles 
L. l45-1 à L. 145.60 du nouveau Code de Commerce, ne seront en aucun cas applicables à la 
présente convention. 
 
ARTICLE 2 — Nature juridique de la concession  
 
La présente concession, accordée à titre précaire et révocable, sans possibilité 
d’indemnisation, revêt un caractère de simple tolérance n’accordant aucun droit personnel et 
est incessible.  
 
La concession ne confère au concessionnaire aucun droit réel sur le sol ou les peuplements, 
propriété de la Commune.  
 
Le concessionnaire s’interdit expressément de sous louer à un tiers l’emplacement mis à 
disposition et de céder la présente convention.  
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ARTICLE 3 — Localisation de l’emprise concédée – Consistance 
 
La présente convention porte sur l’occupation d’un terrain d’une superficie de 30 m² situé: 
 

Références cadastrales 
Ban communal de TURCKHEIM section 87 parcelle 5 

 
Références forestières 

Forêt communale de TURCKHEIM 
Parcelle n° 35 - série 1 

 
Un plan de l’emplacement concédé est annexé au présent acte pour en faire partie intégrante. 
 
Le Concessionnaire est autorisé à occuper les terrains nécessaires pour le maintien d’un 
rucher en bois occupant une surface au sol de 30 m² environ, situé en face du restaurant 
“Maison Vosgienne” en contrebas de la route menant aux Trois Epis. 
 
ARTICLE 4 - Etat des lieux 
 
Le concessionnaire prendra l’immeuble ci-dessus désigné dans son état actuel, qu’il déclare 
parfaitement connaître.  
 
Le concessionnaire ne pourra exercer aucun recours contre la Commune pour quelque cause 
que ce soit et notamment, pour mauvais état du sous-sol, du sol, vices de toute nature, même 
cachés.  
 
Le concessionnaire admet que la Commune n’apporte aucune garantie quelconque quant à la 
contenance exacte qui est indiquée ou à la consistance de ses divers composants. 
 
ARTICLE 5 — Durée de la convention 
 
La convention d’occupation n’est consentie qu’à titre de simple tolérance, à titre précaire et 
toujours révocable, sans indemnité pour le concessionnaire, pour une durée maximale de        
6 ans. Elle entrera en vigueur le 01/01/2009 pour la période allant jusqu’au 31/12/2014.  
 
Le renouvellement éventuel devra être sollicité par le concessionnaire au moins 6 mois avant 
la date d’expiration de la convention. Aucune possibilité de renouvellement tacite n’est 
ouverte.  
 
ARTICLE 6 — Conditions techniques particulières  
 
Les terrains objet de la présente ne peuvent, sous peine de résiliation de la présente 
concession, recevoir aucune autre destination.  
 
Travaux d’aménagement   
Le concessionnaire s’engage à ce que les ouvrages mis en place soient conformes aux normes 
techniques et de sécurité en vigueur et à exercer son activité dans les règles de l’art et en 
respectant l’environnement naturel.  
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Tout aménagement ou transformation réalisé sans accord préalable et écrit de la Commune, 
comme toute utilisation du terrain concédé exclue de la présente convention, pourra être 
constatée, en tout temps, par les agents de l’ONF qui provoqueront les mesures nécessaires. 
Après mise en demeure restée sans effet, la présente convention pourra être résiliée. La 
Commune pourra conserver les aménagements effectués ou exiger la remise en l’état des lieux 
aux frais du concessionnaire.  
 
Tous travaux d’aménagement ou de transformation de la part du concessionnaire nécessitent 
l’accord écrit et préalable de la Commune après en avoir averti l’ONF, et le cas échéant, 
l’autorisation de la Commune (cas des autorisations d’urbanisme). Aucune construction 
nouvelle ne pourra y être érigée.  
 
Travaux d’entretien  
Les travaux d’entretien et de réparation des ouvrages sont à la charge du concessionnaire. Il 
devra maintenir les ouvrages constamment en état.  
 
 
Propreté du site   
Le terrain concédé et ses abords immédiats devront être maintenus en bon état de propreté. Le 
concessionnaire fera son affaire du ramassage et de l’évacuation des ordures et déchets.  
 
En aucun cas le terrain ne pourra servir d’aire de stockage de matériaux divers (plastiques 
tôles, etc). 
 
Respect du site forestier   
Il ne pourra être apporté au sol forestier aucune modification sans autorisation préalable de la 
Commune sur accord de l’ONF. 
 
En particulier, aucun arbre ne pourra être abattu ou enlevé du terrain concédé. 
 
Le concessionnaire sera civilement responsable de tous les dégâts et dommages causés au sol 
et aux peuplements forestiers du fait de l’exercice de la tolérance, et devra exécuter à ses frais, 
sur demande de l’ONF, les travaux nécessaires pour réparer ces dégradations. Il lui appartient 
de ce fait d’en assurer réparation.   
 
Pour l’exercice de leur mission générale de surveillance et de contrôle, le concessionnaire sera 
tenu de supporter le passage des personnels de l’ONF.  
 
ARTICLE 7 — Engagements environnementaux  
 
La Commune est engagée dans une politique de qualité de la gestion durable des forêts 
définie par l’association PEFC (programme de reconnaissance des certifications forestières) et 
s’engage en conséquence pour le compte de son domaine privé à respecter le cahier des 
charges du propriétaire défini par PEFC approuvé par l’Assemblée Générale PEFC Alsace le 
27 mai 2002.  
 
Dans ce cadre, le concessionnaire s’engage à respecter les prescriptions suivantes : 
�  Les lois et règlements, en particulier la loi forestière, le code forestier et leurs 

déclinaisons régionales en matière de coupes rases et défrichement devront être 
respectées. 
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�  L’utilisation de produits agropharmaceutiques (insecticide, fongicide, pesticide, 
phytocide) doit être limitée.   
Si l’application de produits agropharmaceutiques s’avère être le seul moyen possible 
d’intervention, il convient alors de prévenir au minimum trois mois à l’avance la 
Commune et l’ONF en lui exposant les conditions d’intervention [lieu, produit utilisé 
(matière active), quantité utilisée envisagée, justification de la nécessité de recourir à des 
produits agropharmaceutiques] afin qu’il puisse engager une demande de dérogation à 
PEFC-Alsace. 

�  Le milieu naturel (peuplement, sol...) et en particulier les périmètres signalés aux clauses 
particulières (captages d’eau, milieux remarquables : flore, habitat...) doivent être 
scrupuleusement respectés.  

 
Le concessionnaire reconnaît être informé de ces exigences environnementales et il s’engage 
à en informer ses salariés, fournisseurs, prestataires et sous traitants divers susceptibles 
d’intervenir sur l’emprise concédée. 
 
ARTICLE 8  - Responsabilités  
 
Le concessionnaire est gardien au sens de l’article 1384 du code civil des équipements qu’il 
est autorisé à maintenir.  
 
Le concessionnaire est par ailleurs civilement responsable de tous dommages causés aux tiers, 
à la Commune ou à l’ONF au cours ou à l’occasion de la mise en oeuvre de la présente 
convention par lui, ses ayants droit employés, préposés, ou du fait de travaux de construction, 
réparation, entretien des ouvrages.  
 
La Commune décline toute responsabilité résultant d’accidents causés par des tiers ou usager 
de la forêt, ou encore par des manoeuvres ou exercices militaires autorisés, par des engins de 
guerre, objets inanimés, ou pour des cas fortuits ou des cas fortuits ordinaires ou 
extraordinaires, tels que la grêle, les orages, gelées, avalanches, inondations, chutes de pierre, 
etc. 
 
ARTICLE 9 – Garanties 
  
Le concessionnaire s’engage à s’assurer en responsabilité civile et à contracter une police 
d’assurance le garantissant des risques pouvant résulter de la mise en oeuvre de la présente 
concession. 
 
ARTICLE 10 — Mise en oeuvre de la Commune   
 
La Commune, ses ouvriers et ses bûcherons, les adjudicataires ou acquéreurs de produits 
quelconques de la forêt, n’encourront aucune responsabilité, sauf en cas de faute avérée, pour 
gêne ou dommage causés par suite du fait des dégradations qui pourraient survenir à la 
convention par l’exploitation et la vidange des produits.  
 
Il en sera de même pour tous les travaux neufs ou d’entretien que la Commune jugera 
nécessaire d’effectuer en forêt. 
 
En aucun cas, la Commune n’aura à répondre des conséquences ou des entraves pouvant 
provenir de l’exercice d’autres servitudes, concédées par elle sur le sol communal.  
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ARTICLE 11 — Conditions de résiliation 
 
11.1 - Résiliation de plein droit 
  
L’inexécution d’un seul des articles de la présente pourra entraîner la résiliation de plein droit 
de la convention. Celle-ci sera acquise à la Commune sans aucune formalité de sa part autre 
que sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans indemnité à la date d’expiration de la 
convention. 
 
11.2 - Résiliation à l’initiative du concessionnaire  
 
Le concessionnaire a la faculté de mettre fin à son occupation à tout moment par simple 
courrier avec accusé de réception adressée à la Commune, moyennant un préavis de 3 mois. 
 
A compter de la réception de ce courrier ou d’une date ultérieure à convenir, le 
concessionnaire disposera d’un délai de 1 mois pour effectuer les travaux de remise en état 
prévus à l’article 14 ci-après. Pendant cette période, le concessionnaire devra à la Commune 
la redevance prévue par l’article 12 ci-dessous au prorata temporis. 
 
11.3 - Résiliation à l’initiative de la Commune  
 
La résiliation de la présente sera prononcée:   
- à défaut de paiement à son échéance, d’un seul terme de la redevance ;   
- pour toute installation, établie sans autorisation, ou toute installation irrégulière des lieux 

constatée par un huissier de justice. 
 
La Commune pourra résilier la concession à tout moment en cas de nécessité liée à la gestion 
de la forêt communale, sans indemnités, par un préavis de 3 mois notifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
La Commune se réserve en outre le droit de résilier sans préavis et sans indemnités la 
concession pour des raisons d’intérêt général de sécurité publique. 
 
ARTICLE 12 – Redevance 
 
La présente concession est consentie et acceptée moyennant le versement d’une redevance 
annuelle globale et forfaitaire de 92,00 euros (quatre vingt douze euros). 
  
La redevance est payable d’avance, chaque année, à l’échéance du 1er janvier, sur présentation 
d’un titre émis par la Trésorerie de TURCKHEIM. 
 
ARTICLE 13 — Remise en état des lieux 
 
A l’expiration de la présente concession, pour quelque cause que ce soit, le rucher sera 
démonté et enlevé par le concessionnaire avec remise en état des lieux, sauf accord contraire 
des parties. 
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La remise en état des lieux dans leur état primitif si elle est imposée, se fera au plus tard         
1 mois après expiration contractuelle ou dans les 30 jours en cas de résiliation anticipée de la 
présente concession. 
 
En cas de carence du concessionnaire, la Commune fera procéder à la remise en état des lieux, 
avec le concours éventuel de l’ONF. Le recouvrement des sommes, ainsi dues, s’effectuera 
auprès du concessionnaire. 
 
Le concessionnaire ne pourra réclamer aucune indemnité pour les aménagements qu’il aura 
effectués. 
 
ARTICLE 14 – Attribution de juridiction  
 
Les contestations qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution ou de 
l’interprétation de la présente convention feront au préalable l’objet d’une tentative d’accord 
amiable. En cas d’échec de celui-ci, tout litige relatif à l’application ou à l’interprétation du 
présent acte sera porté devant la juridiction compétente du lieu de la situation des terrains 
faisant l’objet de la présente convention. 
 
 

Toute modification dans le contenu de ces documents ou dans 
leur énumération devra faire l’objet d’un avenant écrit.   

 
 

DONT ACTE SUR 7 PAGES 
 
 
Fait et passé en quatre exemplaires originaux. 
 
A TURCKHEIM, le 
 
Pour la Commune,  
 
 
 
 
 
Jean-Marie BALDUF  
Maire 
 
 

Le concessionnaire, 
 
 
 
 
 
Pierre TEYSSIER 
Représentant du Syndicat  
des Apiculteurs de Colmar et environs 

 
     
 
 
DESTINATAIRES  : 
- Syndicat des Apiculteurs de Colmar et Environs - concessionnaire 
- M. le Maire de la Commune de TURCKHEIM 
- M. le Chef de Triage ONF (Alain MURGIA)  
- Service Juridique et Foncier de l’ONF à Strasbourg 
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X - RENOUVELLEMENT DE CONCESSION AU CLUB VOSGIEN (parce lle 31 

forêt) 
 
 
Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
La concession de source, de passage de canalisation et d’accès accordée au Club Vosgien – 
section de Turckheim – vient à échéance le 31 décembre 2008. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  AUTORISE le renouvellement de cette concession pour une nouvelle période de 9 ans – 

du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2017, 
  
�  ACCORDE cette concession pour l’Euro symbolique (non encaissé), comme par le 

passé, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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Département du Haut-Rhin       Club Vosgien  
Ville  de TURCKHEIM                        Section TURCKHEIM  
      
 
   

CONVENTION 

 
PORTANT OCCUPATION DU DOMAINE PRIVE 

 
Pour la concession d’une source 

sur la parcelle 31 de la forêt communale de Turckheim 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
La Commune de TURCKHEIM, représentée par Monsieur Jean-Marie BALDUF en sa qualité 
de Maire, agissant au nom et pour le compte de la commune par délibération du Conseil 
Municipal du 31 mars 2008,  
 
ci-après dénommée “la Commune”, 
 
assistée de l’Office National des Forêts, établissement public à caractère industriel et 
commercial, dont le siège social est situé 2 Avenue de Saint-Mandé, 75012 Paris, immatriculé 
sous le numéro unique d’identification SIREN 662 043 116 RCS Paris, représenté par 
Monsieur le Directeur Territorial pour la Région Alsace dont les bureaux sont à Strasbourg, 
Cité Administrative, 14 rue du Maréchal Juin, agissant au nom de Monsieur le Directeur 
Général de l’Office National des Forêts en vertu de l’instruction 05-T-54 du 2 mars 2005,  
 
ci-après dénommé “l’ONF ” 
 
                                                                                                                                   d’une part, 
 
 
ET 
 
 
Le Club Vosgien (section Turckheim), représenté par Monsieur Guy BUECHER, 3 route de 
Wettolsheim à 68230 Turckheim, agissant en qualité de Président,  
 
ci-après dénommé « le concessionnaire » 
 
                                                                                                                                   d’autre part. 
 
 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de la Commune de TURCKHEIM du 27 novembre 
2008. 
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Préalablement à l’objet des présentes, il est rappelé ce qui suit 

 
 
Par acte du 27 mars 1991, renouvelé en 2000, le Club Vosgien (section Turckheim) a 
bénéficié d’une concession d’occupation de terrain pour un captage et une canalisation d’eau 
sur une longueur de 30 mètres en parcelle 31 de la forêt communale de Turckheim. 
 
La convention signée par le Club Vosgien en décembre 1999 étant arrivée à échéance le        
31 décembre 2008, le Club Vosgien (section Turckheim) en sollicite le renouvellement. 
 
La Commune, dans le cadre de son domaine privé, est propriétaire de la forêt communale de 
Turckheim dans laquelle le Club Vosgien est susceptible d’occuper un terrain pour y 
maintenir un captage ainsi qu’une canalisation d’eau dans le respect des lois et règlements en 
vigueur. 
 
L’ONF est chargé, en vertu des articles L.111-1 2° et L.121-3 du Code Forestier, de la mise 
en oeuvre du régime forestier et de la gestion durable de ladite forêt. Dans ce cadre, en 
application de l’article R.143-8 du Code Forestier, toute occupation du sol forestier communal 
bénéficiant du régime forestier est soumise à l’avis de l’ONF. 
 
 
 

Ceci étant exposé, les parties conviennent ce qui suit 
 
 
ARTICLE 1 — Objet de la concession 
 
La convention fixe les conditions dans lesquelles s’effectue l’occupation du domaine forestier 
communal par le maintien d’un captage et d’une canalisation d’eau sur une longueur de        
30 mètres en parcelle 31 de la forêt communale de Turckheim, au bénéfice du 
concessionnaire.  
 
Les dispositions du Code de Commerce relatives aux baux commerciaux, codifiés aux articles 
L. l45-1 à L. 145.60 du nouveau Code de Commerce, ne seront en aucun cas applicables à la 
présente convention. 
 
ARTICLE 2 — Nature juridique de la concession  
 
La présente concession, accordée à titre précaire et révocable, sans possibilité 
d’indemnisation, revêt un caractère de simple tolérance n’accordant aucun droit personnel et 
est incessible.  
 
La concession ne confère au concessionnaire aucun droit réel sur le sol ou les peuplements, 
propriété de la Commune.  
 
Le concessionnaire s’interdit expressément de sous louer à un tiers l’emplacement mis à 
disposition et de céder la présente convention.  
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ARTICLE 3 — Localisation de l’emprise concédée – Consistance 
 
La présente convention porte sur l’occupation d’un terrain ci-après désigné: 

 
Références forestières 

 
Forêt communale de TURCKHEIM 

Parcelle n° 31 
 
Caractéristique de la conduite : 
La conduite a une longueur de 30 m. 
Un plan du tracé de la conduite est annexé au présent acte pour en faire partie intégrante. 
 
ARTICLE 4 - Etat des lieux 
 
Le concessionnaire prendra l’immeuble ci-dessus désigné dans son état actuel, qu’il déclare 
parfaitement connaître.  
 
Le concessionnaire ne pourra exercer aucun recours contre la Commune pour quelque cause 
que ce soit et notamment, pour mauvais état du sous-sol, du sol, vices de toute nature, même 
cachés.  
 
Le concessionnaire admet que la Commune n’apporte aucune garantie quelconque quant à la 
contenance exacte qui est indiquée ou à la consistance de ses divers composants. 
 
ARTICLE 5 — Durée de la convention 
 
La convention d’occupation n’est consentie qu’à titre de simple tolérance, à titre précaire et 
toujours révocable, sans indemnité pour le concessionnaire, pour une durée maximale de        
9 ans. Elle entrera en vigueur le 01/01/2009 pour la période allant jusqu’au 31/12/2017.  
 
Le renouvellement éventuel devra être sollicité par le concessionnaire au moins 6 mois avant 
la date d’expiration de la convention. Aucune possibilité de renouvellement tacite n’est 
ouverte.  
 
ARTICLE 6 — Conditions techniques particulières  
 
Les terrains objet de la présente ne peuvent, sous peine de résiliation de la présente 
concession avec expulsion immédiate des lieux, recevoir aucune autre destination.  
 
Le concessionnaire s’engage à ce que les ouvrages mis en place soient conformes aux normes 
techniques et de sécurité en vigueur. 
 
Travaux d’aménagement   
Tous travaux d’aménagement ou de transformation de la part du concessionnaire nécessitent 
l’accord écrit et préalable de la Commune après en avoir averti l’ONF, et le cas échéant, 
l’autorisation de la Commune (cas des autorisations d’urbanisme). Aucune construction 
nouvelle ne pourra y être érigée.  
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Tout aménagement ou transformation réalisé sans accord préalable et écrit de la Commune, 
comme toute utilisation du terrain concédé exclue de la présente convention, pourra être 
constatée, en tout temps, par les agents de l’ONF qui provoqueront les mesures nécessaires. 
Après mise en demeure restée sans effet, la présente convention pourra être résiliée. La 
Commune pourra conserver les aménagements effectués ou exiger la remise en l’état des lieux 
aux frais du concessionnaire.  
 
Travaux d’entretien  
Les travaux d’entretien et de réparation des ouvrages sont à la charge du concessionnaire. Il 
devra maintenir les ouvrages constamment en état.  
 
En outre, le concessionnaire sera tenu d’exécuter, à toute réquisition de l’ONF, les travaux 
nécessaires pour prévenir ou réparer les ouvrages qui résulteront de l’exercice des droits 
confiés par la présente concession. Faute par lui d’exécuter ces travaux dans le délai imposé, 
l’ONF en accord avec la Commune pourra exécuter ou faire exécuter lesdits travaux aux frais 
et risques du concessionnaire. 
 
Propreté du site   
Le terrain concédé et ses abords immédiats devront être maintenus en bon état de propreté. Le 
concessionnaire fera son affaire du ramassage et de l’évacuation des ordures et déchets.  
 
Respect du site forestier   
Il ne pourra être apporté au sol forestier aucune modification sans autorisation préalable de la 
Commune sur accord de l’ONF. 
 
En particulier, aucun arbre ne pourra être abattu ou enlevé du terrain concédé. 
 
Le concessionnaire sera civilement responsable de tous les dégâts et dommages causés au sol 
et aux peuplements forestiers du fait de l’exercice de la tolérance, et devra exécuter à ses frais, 
sur demande de l’ONF, les travaux nécessaires pour réparer ces dégradations. Il lui appartient 
de ce fait d’en assurer réparation.   
 
Pour l’exercice de leur mission générale de surveillance et de contrôle, le concessionnaire sera 
tenu de supporter le passage des personnels de l’ONF.  
 
ARTICLE 7 — Engagements environnementaux  
 
La Commune est engagée dans une politique de qualité de la gestion durable des forêts 
définie par l’association PEFC (programme de reconnaissance des certifications forestières) et 
s’engage en conséquence pour le compte de son domaine privé à respecter le cahier des 
charges du propriétaire défini par PEFC approuvé par l’Assemblée Générale PEFC Alsace le 
27 mai 2002.  
 
Dans ce cadre, le concessionnaire s’engage à respecter les prescriptions suivantes : 
�  Les lois et règlements, en particulier la loi forestière, le code forestier et leurs 

déclinaisons régionales en matière de coupes rases et défrichement devront être 
respectées. 

�  L’utilisation de produits agropharmaceutiques (insecticide, fongicide, pesticide, 
phytocide) doit être limitée.   
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Si l’application de produits agropharmaceutiques s’avère être le seul moyen possible 
d’intervention, il convient alors de prévenir au minimum trois mois à l’avance la 
Commune et l’ONF en lui exposant les conditions d’intervention [lieu, produit utilisé 
(matière active), quantité utilisée envisagée, justification de la nécessité de recourir à des 
produits agropharmaceutiques] afin qu’il puisse engager une demande de dérogation à 
PEFC-Alsace. 

�  Le milieu naturel (peuplement, sol...) et en particulier les périmètres signalés aux clauses 
particulières (captages d’eau, milieux remarquables : flore, habitat...) doivent être 
scrupuleusement respectés.  

 
Le concessionnaire reconnaît être informé de ces exigences environnementales et il s’engage 
à en informer ses salariés, fournisseurs, prestataires et sous traitants divers susceptibles 
d’intervenir sur l’emprise concédée. 
 
ARTICLE 8  - Responsabilités  
 
Le concessionnaire est gardien au sens de l’article 1384 du code civil des équipements qu’il 
est autorisé à maintenir.  
 
Le concessionnaire est par ailleurs civilement responsable de tous dommages causés aux tiers, 
à la Commune ou à l’ONF au cours ou à l’occasion de la mise en oeuvre de la présente 
convention par lui, ses ayants droit employés, préposés, ou du fait de travaux de construction, 
réparation, entretien des ouvrages.  
 
La Commune décline toute responsabilité résultant d’accidents causés par des tiers ou usager 
de la forêt, ou encore par des manoeuvres ou exercices militaires autorisés, par des engins de 
guerre, objets inanimés, ou pour des cas fortuits ou des cas fortuits ordinaires ou 
extraordinaires, tels que la grêle, les orages, gelées, avalanches, inondations, chutes de pierre, 
etc. 
Aucun défrichement ou terrassement n’est autorisé 
 
ARTICLE 9 – Garanties 
  
Le concessionnaire s’engage à s’assurer en responsabilité civile et à contracter une police 
d’assurance le garantissant des risques pouvant résulter de la mise en oeuvre de la présente 
concession. 
 
ARTICLE 10 — Mise en oeuvre de la Commune   
 
La Commune, ses ouvriers et ses bûcherons, les adjudicataires ou acquéreurs de produits 
quelconques de la forêt, n’encourront aucune responsabilité, sauf en cas de faute avérée, pour 
gêne ou dommage causés par suite du fait des dégradations qui pourraient survenir à la 
convention par l’exploitation et la vidange des produits.  
 
Il en sera de même pour tous les travaux neufs ou d’entretien que la Commune jugera 
nécessaire d’effectuer en forêt. 
 
En aucun cas, la Commune n’aura à répondre des conséquences ou des entraves pouvant 
provenir de l’exercice d’autres servitudes, concédées par elle sur le sol communal.  
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ARTICLE 11 — Conditions de résiliation 
 
11.1 - Résiliation de plein droit 
  
L’inexécution d’un seul des articles de la présente pourra entraîner la résiliation de plein droit 
de la convention. Celle-ci sera acquise à la Commune sans aucune formalité de sa part autre 
que sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
La présente convention sera résiliée de plein droit sans indemnité à la date d’expiration de la 
convention. 
 
11.2 - Résiliation à l’initiative du concessionnaire  
 
Le concessionnaire a la faculté de mettre fin à son occupation à tout moment par simple 
courrier avec accusé de réception adressée à la Commune, à l’expiration de chaque période 
triennale. 
 
A compter de la réception de ce courrier ou d’une date ultérieure à convenir, le 
concessionnaire disposera d’un délai de 2 mois pour effectuer les travaux de remise en état 
prévus à l’article 13 ci-après. Pendant cette période, le concessionnaire devra à la Commune 
la redevance prévue par l’article 12 ci-dessous au prorata temporis. 
 
11.3 - Résiliation à l’initiative de la Commune  
 
La résiliation de la présente sera prononcée:   
- à défaut de paiement à son échéance, d’un seul terme de la redevance ;   
- pour toute installation, établie sans autorisation, ou toute installation irrégulière des lieux 

constatée par un huissier de justice. 
 
La Commune pourra résilier la concession à tout moment en cas de nécessité liée à la gestion 
de la forêt communale, sans indemnités, par un préavis de 3 mois notifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
La Commune se réserve en outre le droit de résilier sans préavis et sans indemnités la 
concession pour des raisons d’intérêt général de sécurité publique. 
 
ARTICLE 12 – Redevance 
 
La présente concession est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle d’un 
montant de 1 € (un euro) (non encaissé). 
  
ARTICLE 13 — Remise en état des lieux 
 
A l’expiration de la présente concession, pour quelque cause que ce soit, les constructions et 
installations seront enlevées par le concessionnaire avec remise en état des lieux, sauf accord 
contraire des parties. 
 
Si le concessionnaire et la commune le souhaitent, les équipements pourront être laissés sur 
place et devenir propriété de la commune. 
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La remise en état des lieux dans leur état primitif si elle est imposée, se fera au plus tard         
6 mois après expiration contractuelle en cas de résiliation anticipée de la présente concession. 
 
En cas de carence du concessionnaire, l’ONF en accord avec la Commune adressera un devis 
du coût des travaux de remise en état aux frais et risques du concessionnaire et qu’il entendra 
exécuter d’office à l’expiration du délai ainsi fixé.  
 
Le concessionnaire ne pourra réclamer aucune indemnité pour les constructions, installations 
ou aménagements qu’il aura effectués. 
 
ARTICLE 14 – Attribution de juridiction  
 
Les contestations qui pourraient s’élever entre les parties au sujet de l’exécution ou de 
l’interprétation de la présente convention feront au préalable l’objet d’une tentative d’accord 
amiable. En cas d’échec de celui-ci, tout litige relatif à l’application ou à l’interprétation du 
présent acte sera porté devant la juridiction compétente du lieu de la situation des terrains 
faisant l’objet de la présente convention. 
 
 

Toute modification dans le contenu de ces documents ou dans 
leur énumération devra faire l’objet d’un avenant écrit.   

 
 
 

DONT ACTE SUR 7 PAGES 
 
 
 
Fait et passé en quatre exemplaires originaux. 
 
A TURCKHEIM, le 
Pour la Commune,  
 
 
 
 
 
Jean-Marie BALDUF  
Maire 
 
 

Le concessionnaire, 
 
 
 
 
Guy BUECHER 
Président du Club Vosgien  
Section Turckheim 

 
 
 
DESTINATAIRES  : 
 
- M. Guy BUECHER Président du Club Vosgien Section Turckheim – concessionnaire  
- M. le Maire de la Commune de TURCKHEIM 
- M. le Chef de Triage ONF (Alain MURGIA)  
- Service Juridique et Foncier de l’ONF à Strasbourg. 
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XI -  TRANSACTION IMMOBILIERE (COMMUNE DE ZIMMERBACH)  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire  
 
 
Dans le cadre de l’aménagement de la rue de la Chapelle à Zimmerbach, la Commune de 
Zimmerbach a demandé à acquérir une partie de 0,015 are d’une propriété municipale touchée 
par les travaux prévus (enfouissement des réseaux, pose de bordures, revêtement). 
 
La Commune de Zimmerbach a proposé à la Ville d’acquérir la totalité de la parcelle en cause 
qui ne présente aucun intérêt pour Turckheim et cadastrée sous Section 3 n° 47, d’une 
superficie de 2,62 ares au prix de 150 € l’are, conforme à l’avis du Domaine. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable à cette transaction 
immobilière dont les frais seront supportés par la Commune de Zimmerbach, pour un prix de 
vente de 393,00 €. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE la transaction immobilière aux conditions ci-dessus décrites, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces nécessaires 

à conclure ce dossier. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XII -  DROIT DE PREEMPTION URBAIN  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Le Maire rappelle que par décision du 15 octobre 1987, le Conseil Municipal a institué le 
Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) sur l’ensemble des zones urbaines UA, UB, UC et UD 
du Plan d’Occupation des Sols (P.O.S.). 
 
Le Conseil Municipal a décidé le 13 novembre 2003 d'étendre le Droit de Préemption Urbain 
aux zones d’urbanisation future NA, NAa, NAb, NAbI et Nae figurant au P.O.S. approuvé 
modifié successivement. 
 
Depuis le P.O.S. a fait l'objet d'autres modifications et révisions simplifiées le 29 septembre 
2005 et le 24 novembre 2005 ; il s'avère donc nécessaire d’étendre le D.P.U. sur les zones 
d'urbanisation future récemment créées (NAc et NAd).  
 
Le Maire propose également au Conseil Municipal, au vu du contexte économique général 
actuel, d’étendre le champ d’application du Droit de Préemption Urbain à la zone urbaine UE, 
réservée aux activités industrielles. 
 
Le Conseil Municipal,  
 
Vu  le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 211-1 et R 211-2, 
 
Vu  le Plan d’Occupation des Sols approuvé le 9 juillet 1979, modifié successivement le 14 

juin 1984, le 1er septembre 1987, le 27 août 1992, le 30 mars 1995, le 24 juin 1999, le 29 
septembre 2005 et le 24 novembre 2005, 

 
Vu la Délibération du Conseil Municipal du 15 octobre 1987 instituant le Droit de 

Préemption Urbain sur les zones urbaines UA, UB, UC, UD du P.O.S. approuvé, 
 
Vu  la Délibération du Conseil Municipal du 13 novembre 2003 étendant le Droit de 

Préemption Urbain aux zones NA, NAa, NAb, NAbI et NAe du P.O.S. approuvé, 
 
 
Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré par 27 voix pour (dont                  
2 procurations), 0 voix contre, 0 abstention, 
 
�  DECIDE de modifier le champ d’application du droit de préemption urbain et d’étendre 

ce Droit de Préemption Urbain (D.P.U.) aux secteurs suivants et tels qu’ils figurent au 
plan qui peut être consulté lors de la présente séance (plan de zonage du P.O.S. approuvé 
modifié et révisé) 

 
�  Zones urbaines : UA, UB, UC, UD et UE 
�  Zones d’urbanisation future : NA, NAa, NAb, NAbI, NAc, NAd et NAe 
 

�  PRECISE que le nouveau périmètre du droit de préemption urbain entrera en vigueur le 
jour où la présente délibération sera exécutoire, c’est-à-dire lorsqu’elle aura fait l’objet 
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d’un affichage en mairie et d’une insertion dans deux journaux diffusés dans le 
département. 

 
Le périmètre d’application du Droit de Préemption Urbain sera annexé au dossier de 
P.O.S. conformément au Code de l’Urbanisme. 

 
Une copie de la délibération et du plan annexé sera transmise : 
 
�  à Monsieur le Préfet 
�  à Monsieur le Directeur Départemental des Services Fiscaux 
�  au Conseil Supérieur du Notariat 
�  à la Chambre Départementale des Notaires 
�  au barreau constitué près le Tribunal de Grande Instance dans le ressort duquel est institué 

le Droit de Préemption Urbain 
�  au greffe du même tribunal. 
 
Un registre sur lequel seront transcrites toutes les acquisitions réalisées par voie de 
préemption ainsi qu’à l’affectation définitive de ces biens sera ouvert en mairie et mis à la 
disposition du public, conformément à l’article L 213-13 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIII -  CONVENTION ENTRE LA VILLE ET L’ASSOCIATION DES JARD INS DE 
TURCKHEIM (AVENANT N° 2)  

 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
Par délibération en date du 20 septembre 2007 le Conseil Municipal a décidé les modalités 
pratiques liées au partenariat mis en place entre la Ville et l’Association des Jardins ; un 
avenant à la convention d’origine a été signé le 24 septembre 2007, une copie est ci-jointe. 
Cet avenant avait pour objet le descriptif des travaux d’entretien à effectuer par l’Association 
moyennant le versement par la Ville d’une subvention annuelle de 5 250,00 €. 
 
A ce jour, la prestation à fournir par l’Association doit être modifiée. Se rajoutent les travaux 
d’entretien du jardin pédagogique, la tonte du terrain de football de la zone de loisirs, ainsi 
qu’une surface complémentaire de 30 ares environ, portant la surface totale à entretenir à      
87 ares. 
Compte tenu de ce qui précède il est proposé au Conseil Municipal d’augmenter la subvention 
municipale annuelle à 7 500,00 € à partir de 2009. 
Les autres dispositions de la convention initiale et de son avenant restent inchangées 
notamment le versement par l’Association à la Ville d’une montant de 1 200,00 € de 2007 à 
2016 pour le remboursement de l’achat de divers matériels préfinancé par la Ville. 
 
En conséquence il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE l’augmentation de la subvention annuelle au profit de l’Association des Jardins 

de 5 250,00 € à 7 500,00 €, 
 
�  DECIDE de prévoir dans l’avenant une clause de révision du montant de la subvention si 

la surface à entretenir devait encore être modifiée, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer un avenant n° 2 à la 

convention d’origine du 17 octobre 2006. 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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Monsieur le Maire sollicite du Conseil Municipal l'autorisation d'ajouter un point à l'ordre du 
jour concernant le contrat d’adhésion à l’ASSEDIC, afin de prendre une délibération au cours 
de cette séance. 
 
Il soumet sa demande au vote. 
 
POUR :  27 voix (dont 2 procurations)           CONTRE : 0           ABSTENTION  : 0   
 
 
XIV -  CONTRAT D’ADHESION A L’ASSEDIC  
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
A ce jour la Ville de Turckheim gère elle-même le risque chômage. Afin de confier cette  
mission à un organisme spécialisé en la matière, il est proposé au conseil municipal d’adhérer 
à l’ASSEDIC, cet organisme se substituant à la collectivité pour le versement de l’assurance 
chômage. En cas d’adhésion, il est précisé que la collectivité adhérente s’engage d’une part, 
pour une durée de 6 ans et d’autre part, à verser les contributions dues au régime d’assurance 
chômage (6,40 % au 1er janvier 2008). Les contributions sont calculées sur les rémunérations 
mensuelles brutes servant de base au calcul des cotisations au régime de sécurité sociale. 
 
En conséquence il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
Vu l’Article L351-12 du Code du Travail ; 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention 
 
 
�  DECIDE d’adhérer à l’ASSEDIC à compter du 1er janvier 2009 pour le personnel non 

titulaire uniquement, 
 
�  DIT  que le crédit nécessaire sera inscrit au budget primitif 2009, 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer le contrat d’adhésion. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 2 décembre 2008  

et de la transmission en Préfecture le 2 décembre 2008   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 

 
Jean-Marie BALDUF 

Maire 
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REMARQUES ET OBSERVATIONS : 
 
Point n° 3 – Construction de l’espace festif 
 
L’avant projet définitif a été présenté par le maître d’œuvre. 
 
Les observations formulées ont eu pour objet les points suivants et les précisions nécessaires 
ont été données : 
 
Question sur la hauteur de l’équipement  

·  la hauteur entre la dernière rangée des gradins qui sera installée ultérieurement et le 
pfafond est de 2,50 à 3 mètres – l’espace subsistant est donc suffisant. 

 
Question concernant le coût d’une toiture végétalisée 

·  le coût d’une toiture végétalisée est inférieur à celui d’une toiture traditionnelle 
compte tenu de l’économie de la charpente, qui créerait en plus un espace non 
utilisable. 

 
Question relative à l’entretien d’une toiture végétalisée 

·  le cabinet structure consulté présente des garanties suffisantes quant à la solidité d’une 
telle réalisation dont l’entretien ne nécessite qu’une intervention annuelle. 

 
Question concernant les aménagements extérieurs 

·  l’enrobé prévu pourrait être remplacé par du VEGECOL. Une variante est à demander 
lors de l’appel d’offres. 

 
Question relative à la récupération des eaux pluviales et l’installation de panneaux solaires 

·  une variante est à demander lors de l’appel d’offres pour un système de récupération 
des eaux pluviales, 

·  les panneaux solaires pour une production d’eau chaude sanitaire ne sont pas rentables 
pour un équipement qui n’est pas utilisé en permanence. 

 
A l’encontre de ce projet les remarques suivantes ont été formulées : 
 
Il a été observé que : 
 

- Le projet est « léger » et l’occupation de l’espace reste « floue ». Les équipements tels 
que le grill de scène, les gradins rétractables et la régie … ne sont prévus que dans une 
tranche conditionnelle, la finalité initiale de la salle n’est plus respectée. Dans ces 
conditions une ouverture à la pratique du sport de ballon pourrait être envisagée. 

  
- Le projet qui est présenté, initié sous l’ancienne mandature, ne peut obtenir l’aval des 

nouveaux édiles. Ces derniers arguent du fait qu’ils n’ont pas été suffisamment 
associés à l’élaboration du projet. Un tel équipement est nécessaire à Turckheim mais 
le projet actuel manque d’ambition. 

 
- La capacité d’accueil n’est pas suffisante, ni les places de stationnement. L’extension 

ultérieure a été occultée ainsi que l’éventuelle ouverture à la pratique du sport. 
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- Le projet devrait être mis en veilleuse en attendant la liquidation du problème 
MEYLAN qui selon le cas pourrait ouvrir de nouvelles possibilités d’implantation 
pour la salle. 

 
Réponse de la Ville : 
 
Les équipements scéniques ne sont pas supprimés : scène modulable, rideau, écran, projecteur 
vidéo, régie mobile, éclairage et enceintes font partie du projet. Ne sont différés que les 
gradins retractables et le grill de scène. La structure est prévue pour recevoir ces installations 
ainsi que la cloison mobile. 
Le projet est trop avancé pour le remettre en cause. Une dépense de 150 000 € a déjà été 
engagée. Une capacité d’accueil pour 450 personnes est suffisante. 
Une ouverture pour une activité sportive n’a pas obtenu l’assentiment des associations qui 
souhaitent à 95 % un lieu de vie, de rencontre et de convivialité. Leurs besoins pour leurs 
activités sportives sont occasionnels. Des solutions ponctuelles sont trouvées pour satisfaire 
leurs priorités (des créneaux ont été réservés pour le tennis club à la Waldeslust et au gymnase 
d’Ingersheim pour les sapeurs pompiers…) 
Le site de Meylan est et doit rester affecté à l’industrie et le maintien des emplois 
actuellement supprimés est une opération à privilégier. 
 
Point n° 4 – Rapport d’activité 2007 du SIVOM des Trois-Epis 
 
En complément au rapport d’activités les animations existantes sur le site ont été citées ainsi 
que les travaux en cours. Il a été remarqué que les participations des différentes communes au 
fonctionnement du SIVOM devraient être adaptées proportionnellement à la surface du ban de 
chaque commune. 
 
Point n° 6 – Transfert de compétences à la CAC 
 
Il a été observé que les transferts proposés ne concernent principalement que Colmar et que 
compte tenu du désengagement de l’Etat notamment dans le domaine du transport (TGV) ce 
sont toutes les communes qui auront à payer. 
Il pourrait être envisagé de transférer à la CAC la petite enfance qui, elle, concerne l’ensemble 
des communes de la CAC. 
Il a été répondu que le TGV n’est pas utilisé uniquement par les Colmariens et que tous les 
engagements financiers seront déduits de l’attribution de compensation ; ainsi l’opération sera 
blanche pour la CAC et l’incidence financière à supporter, par les communes, dans le futur, 
sera proportionnelle au nombre d’habitants de la commune. La solidarité est de mise pour 
toutes les opérations (MEYLAN) ; le transfert de compétence en matière de petite enfance à la 
CAC nécessiterait la reprise de 250 agents salariés pour la seule ville de Colmar ce qui 
impacterait fortement les dépenses de fonctionnement de la CAC. Ce n’est pas aux 
entreprises, par le truchement de taxe professionnelle, de financer la petite enfance ; il faudrait 
mettre en place une fiscalité additionnelle qui aurait pour conséquence l’augmentation des 
impôts. 
 
Point n° 8 – Tarifs municipaux 2009 
 
Est-ce la vocation d’une collectivité d’être propriétaire d’un restaurant (OBSCHEL) ? A cette 
question il a été répondu qu’il sera proposé au futur exploitant l’acquisition du fonds de 
commerce (sans les murs). 
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Participation pour non réalisation d’aires de stationnement, il a été proposé d’augmenter le 
montant de la redevance pour dissuader les pétionnaires de ne pas augmenter la surface 
habitable existante. 
 
 
 
 
DIVERS : 
 

- hôpital de Turckheim : 
 
 Suite à la communication qui a été faite au Conseil Municipal lors de l’une des 
dernières  séances il est demandé au Maire de faire le point sur la situation actuelle :  
 

·  l’ancienne directrice a quitté son poste et l’intérim est assuré par le directeur du 
Centre Départemental de Repos et de Soins de Colmar (CDRS), 

·  les « erreurs » perpétrées par l’ancienne directrice du point de vue du 
management du personnel sont entrain d’être rectifiées et la sérénité est à 
nouveau de mise malgré une carence du nombre de personnel présent, 

·  le dossier est suivi ; les relations avec les instances compétentes (DDASS, 
Conseil Général) sont actives pour trouver les solutions aux problèmes qui 
subsistent, 

·  un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes 
(EHPAD) sera créé – Un directeur adjoint du CDRS sera affecté à Turckheim 
en tant que directeur. Cette solution permet une économie certaine dans la 
mesure où divers achats pourront être réalisés en commun, 

·  l’effectif déjà réduit présente des difficultés pour gérer ses fonctions au service 
des résidents, compte tenu de la disposition géographique des lieux (plusieurs 
étages et niveaux, escaliers, longs couloirs…). Pour pallier ce problème le 3ème 
étage sera fermé à terme et le personnel pourra être redéployé, 

·  la commission de sécurité a visité les lieux. A la suite de cette visite le montant 
des travaux à réaliser pour adapter les lieux aux normes de sécurité actuelles a 
été estimé à un million d’euros. 

 
 

- lotissement de la ZAC du Manoir - rappel des faits :  
 

·  la division parcellaire a fait l’objet d’une autorisation à la suite de laquelle une 
demande de permis de construire a été déposée. Cette autorisation a été signée 
par le Maire suite à un avis favorable de la Direction départementale de 
l’Equipement (DDE). La déclaration affichée sur les lieux a fait l’objet d’un 
recours gracieux de la part des riverains. 

·  La demande de permis de construire a été refusée ; le pétitionnaire a déposé un 
recours gracieux contre le refus de permis. Ce recours est actuellement 
examiné par l’avocat de la Ville et le service juridique de l’ADHAUR. La 
Ville est dans l’attente des conclusions. 
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En levant la séance le Maire a formé des vœux de joyeuses fêtes de fin d’année et en 
souhaitant en particulier que les salariés de MEYLAN 50 retrouvent leur outil de travail dans 
leur papeterie. 
 
 
 
 
 
   
  
Christelle ANGSTHELM       Jean-Marie BALDUF 
Secrétaire de Séance        Maire 
 


